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50e séance 

PLEIN EMPLOI 
Projet de loi pour le plein emploi 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 1786  

TITRE IER  

UN ACCOMPAGNEMENT PLUS PERSONNALISÉ  
DES DEMANDEURS D’EMPLOI DANS LE CADRE  

D’UN CONTRAT D’ENGAGEMENT UNIFIÉ  
ET D’UN RÉGIME DE DROITS 

ET DEVOIRS RÉNOVÉ 

Article 1er A 
(Supprimé) 

Article 1er 

1 I. – Le code du travail est ainsi modifié : 

2 1° La section 1 du chapitre Ier du titre Ier du livre IV de 
la cinquième partie est ainsi modifiée : 

3 a) L’article L. 5411–1 est ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 5411–1. – Est inscrite sur la liste des deman-
deurs d’emploi auprès de l’opérateur France Travail : 

5 « 1° La personne à la recherche d’un emploi qui 
demande son inscription ; 

6 « 2° La personne qui demande le revenu de solidarité 
active mentionné à l’article L. 262–1 du code de l’action 
sociale et des familles ainsi que son conjoint, son 
concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité. Le présent 2° ne s’applique pas lorsque la 
personne est un assuré mentionné à l’article L. 351–1 
du code de la sécurité sociale qui a atteint l’âge prévu 
au 1° de l’article L. 351–8 du même code ou qui justifie, 
à partir de l’âge prévu à l’article L. 161–17–2 dudit code, 
d’une durée d’assurance et de périodes reconnues équiva-
lentes au moins égales à la limite prévue au deuxième 
alinéa de l’article L. 351–1 du même code ; 

7 « 3° La personne à la recherche d’un emploi 
mentionnée à l’article L. 5314–2 du présent code qui 
sollicite un accompagnement par une mission locale 
mentionnée à l’article L. 5314–1 ; 

8 « 4° La personne qui sollicite un accompagnement par 
un organisme de placement spécialisé dans l’insertion 
professionnelle des personnes en situation de handicap 
mentionné à l’article L. 5214–3–1. 

9 « À la suite de son inscription, la personne bénéficie 
de l’orientation prévue à l’article L. 5411–5–1. 

10 « Le présent article ne s’applique pas aux personnes 
mentionnées aux 2° et 3° de l’article L. 341–4 du code de 
la sécurité sociale. » ; 

11 b) Le premier alinéa de l’article L. 5411–2 est ainsi 
rédigé : 

12 « Les personnes inscrites sur la liste des demandeurs 
d’emploi renouvellent périodiquement leur inscription 
selon des modalités fixées par arrêté conjoint des minis-
tres chargés de l’emploi et des solidarités, en fonction de 
leur classement dans les catégories mentionnées à l’article 
L. 5411–3. » ; 

13 c) (Supprimé) 

14 2° Après la même section 1, est insérée une section 1 bis 
ainsi rédigée :  

15 « Section 1 bis  

16 « Orientation et accompagnement  
des demandeurs d’emploi 

17 « Art. L. 5411–5–1. – I. – Les personnes mention-
nées à l’article L. 5411–1 sont orientées par un organisme 
mentionné au II du présent article, selon les critères 
mentionnés au III, vers un des organismes référents 
mentionnés au IV. Elles bénéficient d’un accompagne-
ment vers l’accès ou le retour à l’emploi, le cas échéant 
par la reprise ou la création d’entreprise, qui peut notam-
ment comporter des aides à la formation, à la mobilité et 
à visée d’insertion sociale. 

18 « Toutefois, lorsqu’il apparaît que des difficultés, 
notamment en matière de santé, de logement, de 
mobilité, de garde d’enfants ou tenant à leur situation 
de proche aidant, font temporairement obstacle à leur 
engagement dans une démarche de recherche d’emploi, 
les personnes bénéficient au préalable, de la part de 
l’organisme référent vers lequel elles sont orientées, 
d’un accompagnement à vocation d’insertion sociale. 
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19 « II. – La décision d’orientation vers l’organisme 
référent chargé d’assurer l’accompagnement mentionné 
au I est prise : 

20 « 1° Par l’opérateur France Travail lorsque la personne 
n’est pas bénéficiaire du revenu de solidarité active ; 

21 « 2° Par le président du conseil départemental, dans 
les conditions prévues à l’article L. 262–29 du code de 
l’action sociale et des familles, pour les bénéficiaires du 
revenu de solidarité active résidant dans le département. 
Il peut déléguer cette compétence à l’opérateur France 
Travail, par convention signée avec ce dernier ; 

22 « 3° Par les missions locales mentionnées à l’article 
L. 5314–1, pour les personnes mentionnées à l’article 
L. 5314–2 qui les sollicitent et qui ne relèvent pas 
du 2° du présent II ; 

23 « 4° Par les organismes de placement spécialisés dans 
l’insertion professionnelle des personnes en situation de 
handicap mentionnés à l’article L. 5214–3–1, pour les 
personnes en situation de handicap qui les sollicitent et 
qui ne relèvent pas du 2° du présent II. 

24 « III. – La décision d’orientation mentionnée au II 
du présent article est prise en fonction de critères définis 
dans les conditions prévues à l’article L. 5311–9. Ces 
critères tiennent compte du niveau de qualification de 
la personne, de sa situation au regard de l’emploi, de ses 
aspirations et, le cas échéant, des difficultés particulières 
qu’elle rencontre, notamment en matière de santé, de 
logement, de mobilité et de garde d’enfants ou tenant à 
sa situation de proche aidant. 

25 « Lorsque des circonstances locales le justifient, les 
critères mentionnés au premier alinéa du présent III 
peuvent être précisés, pour l’orientation des personnes 
bénéficiaires du revenu de solidarité active résidant dans 
le département, par un arrêté conjoint du représentant de 
l’État dans le département et du président du conseil 
départemental, pris après avis de l’instance départemen-
tale mentionnée à l’article L. 5311–10. 

26 « L’opérateur France Travail, le président du conseil 
départemental et les organismes mentionnés aux 3° et 4° 
du II du présent article transmettent à l’instance natio-
nale mentionnée à l’article L. 5311–9 les informations 
relatives aux orientations qu’ils ont prises et à la mise en 
œuvre des critères mentionnés au premier alinéa du 
présent III. Ils transmettent les mêmes informations 
aux instances départementales mentionnées à l’article 
L. 5311–10, pour les personnes qui relèvent de ces 
dernières. 

27 « La liste des informations devant être transmises et la 
périodicité de leur transmission sont fixées dans les 
conditions prévues à l’article L. 5311–9. 

28 « IV. – Les organismes référents vers lesquels peuvent 
être orientées les personnes mentionnées à l’article 
L. 5411–1 sont : 

29 « 1° L’opérateur France Travail ; 

30 « 2° Les conseils départementaux ; 

31 « 3° Les organismes délégataires d’un conseil départe-
mental, dans des conditions fixées par une convention 
signée entre le conseil départemental et l’opérateur 
France Travail, après avis de l’instance départementale 
mentionnée à l’article L. 5311–10 ; 

32 « 4° Les missions locales mentionnées à l’article 
L. 5314–1 ; 

33 « 5° Les organismes de placement spécialisés dans 
l’insertion professionnelle des personnes en situation de 
handicap mentionnés à l’article L. 5214–3–1. 

34 « Un décret, pris après avis de l’instance nationale 
mentionnée à l’article L. 5311–9, fixe les conditions dans 
lesquelles ces personnes peuvent également être orientées 
vers d’autres organismes référents, publics ou privés, 
fournissant des services relatifs au placement, à l’inser-
tion, à la formation, à l’accompagnement et au maintien 
dans l’emploi des personnes en recherche d’emploi ainsi 
que les conditions à remplir par ces organismes. 

35 « Art. L. 5411–5–2. – I. – L’organisme référent 
chargé de l’accompagnement réalise, conjointement 
avec la personne qu’il accompagne, un diagnostic 
global de sa situation. Ce diagnostic global est réalisé 
selon un référentiel défini en application des modalités 
prévues à l’article L. 5311–9. 

36 « II. – Lorsque, à la suite de la réalisation du 
diagnostic global ou au cours de l’accompagnement, la 
situation de la personne fait apparaître qu’un autre 
organisme référent serait mieux à même de conduire 
les actions d’accompagnement nécessaires, l’organisme 
référent, à la demande de la personne ou de sa propre 
initiative, saisit, en vue d’une nouvelle décision d’orien-
tation : 

37 « 1° L’opérateur France Travail lorsque la personne 
n’est pas bénéficiaire du revenu de solidarité active ; 

38 « 2° Le président du conseil départemental pour les 
bénéficiaires du revenu de solidarité active résidant dans 
le département ; 

39 « 3° Les missions locales mentionnées à l’article 
L. 5314–1 lorsque la personne a fait l’objet d’une 
décision d’orientation mentionnée au 3° du II de 
l’article L. 5411–5–1 ; 

40 « 4° Les organismes de placement spécialisés dans 
l’insertion professionnelle des personnes en situation de 
handicap mentionnés à l’article L. 5214–3–1 lorsque la 
personne a fait l’objet d’une décision d’orientation 
mentionnée au 4° du II de l’article L. 5411–5–1. 

41 « III. – Les modalités d’application du présent article 
sont précisées par décret. » ; 

42 3° (Supprimé) 

43 II. – Le présent article entre en vigueur à une date 
fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2025. À cette 
date, l’opérateur France Travail inscrit sur la liste des 
demandeurs d’emploi mentionnée à l’article L. 5411–1 
du code du travail les personnes qui ont conclu un des 
contrats mentionnés aux articles L. 5131–4 et L. 5131–6 
du même code ou qui sont bénéficiaires du revenu de 
solidarité active et qui n’y sont pas inscrites. Cette 
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inscription n’est toutefois pas effectuée lorsque la 
personne est un assuré mentionné à l’article L. 351–1 
du code de la sécurité sociale qui a atteint l’âge prévu 
au 1° de l’article L. 351–8 du même code ou qui justifie, 
à partir de l’âge prévu à l’article L. 161–17–2 dudit code, 
d’une durée d’assurance et de périodes reconnues équiva-
lentes au moins égales à la limite prévue au deuxième 
alinéa de l’article L. 351–1 du même code. 

Article 2 

1 I. – Le livre IV de la cinquième partie du code du 
travail est ainsi modifié : 

2 1° La section 2 du chapitre Ier du titre Ier est ainsi 
modifiée : 

3 a) Au début de l’intitulé, sont ajoutés les mots : 
« Contrat d’engagement et » ; 

4 b) Les articles L. 5411–6 et L. 5411–6–1 sont ainsi 
rédigés : 

5 « Art. L. 5411–6. – I. – Au vu du diagnostic global 
réalisé en application de l’article L. 5411–5–2, la 
personne mentionnée à l’article L. 5411–1 élabore et 
signe, avec l’organisme référent vers lequel elle a été 
orientée et dans un délai fixé par décret, un contrat 
d’engagement qui est ensuite périodiquement actualisé 
dans les mêmes formes. 

6 « II. – Le contrat d’engagement définit : 

7 « 1° Les engagements de l’organisme référent, notam-
ment les actions mises en œuvre en matière d’accompa-
gnement personnalisé de la personne mentionnée à 
l’article L. 5411–1 et, le cas échéant, de formation et 
de levée des freins périphériques à l’emploi. Ces engage-
ments comportent la désignation d’un référent unique en 
son sein, chargé de l’accompagnement de la personne 
mentionnée au même article L. 5411–1 pendant la 
durée du contrat ; 

8 « 2° Les engagements de la personne mentionnée 
audit article L. 5411–1, parmi lesquels son assiduité et 
sa participation active aux actions prévues par le plan 
mentionné au 3° du présent II ; 

9 « 3° Un plan d’action, précisant les objectifs d’inser-
tion sociale et professionnelle et, en fonction de la situa-
tion du demandeur d’emploi, le niveau d’intensité de 
l’accompagnement requis auquel correspond une durée 
hebdomadaire d’activité du demandeur d’emploi d’au 
moins quinze heures. Il comporte notamment des 
actions de formation, d’accompagnement et d’appui. 

10 « La durée hebdomadaire minimale mentionnée au 3° 
peut être minorée, sans pouvoir être nulle, pour des 
raisons liées à la situation individuelle de l’intéressé et 
au vu du diagnostic global réalisé en application de 
l’article L. 5411–5–2. 

11 « À leur demande, les personnes rencontrant des 
difficultés particulières et avérées, en raison de leur état 
de santé, de leur handicap, de leur invalidité ou de leur 
situation de parent isolé sans solution de garde pour un 
enfant de moins de douze ans peuvent disposer d’un plan 
d’action sans durée hebdomadaire d’activité. 

12 « Le contrat d’engagement, élaboré en fonction des 
besoins du demandeur d’emploi, tient compte notam-
ment de sa formation, de ses qualifications, de ses 
connaissances et compétences acquises au cours de ses 
expériences professionnelles et extraprofessionnelles, de sa 
situation personnelle et familiale ainsi que de la situation 
locale du marché du travail. 

13 « Le contrat d’engagement précise les droits du 
demandeur d’emploi ainsi que les voies et les délais de 
recours contre les sanctions susceptibles d’être pronon-
cées en cas de non–respect de ses stipulations. 

14 « III. – Le cas échéant, il est tenu compte, lors de 
l’élaboration du contrat d’engagement, des actions ou des 
parcours d’accompagnement dont le demandeur 
d’emploi bénéficie et qui sont mis en œuvre par 
d’autres organismes que l’organisme référent mentionné 
au IV de l’article L. 5411–5–1, notamment dans le cadre 
d’un parcours d’insertion par l’activité économique défini 
à l’article L. 5132–3. 

15 « Art. L. 5411–6–1. – I. – Si le projet professionnel 
du demandeur d’emploi comporte la recherche d’une 
activité salariée et si ce projet est suffisamment établi, 
le contrat d’engagement définit les éléments constitutifs 
de l’offre raisonnable d’emploi que le demandeur 
d’emploi est tenu d’accepter. Lorsque seuls des objectifs 
d’insertion professionnelle sont fixés à la signature du 
contrat, la définition de ces éléments fait l’objet d’une 
actualisation dès que le projet professionnel est suffisam-
ment établi. 

16 « Les éléments constitutifs de l’offre raisonnable 
d’emploi comprennent la nature et les caractéristiques 
de l’emploi ou des emplois recherchés, la zone géogra-
phique privilégiée et le salaire attendu. Ces éléments 
peuvent être révisés dans le cadre d’une actualisation 
du contrat d’engagement, notamment afin d’accroître 
les perspectives de retour à l’emploi du demandeur 
d’emploi. 

17 « Conjointement à la définition des éléments consti-
tutifs de l’offre raisonnable d’emploi, le contrat d’enga-
gement précise les actes positifs et répétés de recherche 
d’emploi que le demandeur d’emploi est tenu de réaliser. 

18 « Si le projet professionnel du demandeur d’emploi 
comporte la reprise ou la création d’entreprise, le contrat 
d’engagement en définit les éléments essentiels et 
comporte les actes que le demandeur d’emploi est tenu 
de réaliser. 

19 « Le contrat d’engagement intègre, le cas échéant, le 
projet de reconversion professionnelle mentionné au 2° 
du II de l’article L. 5422–1. 

20 « II. – Le I du présent article ne s’applique pas aux 
personnes mentionnées au second alinéa du I de l’article 
L. 5411–5–1. » ; 

21 b bis) Les articles L. 5411–6–2 et L. 5411–6–3 sont 
abrogés ; 

22 c) Au 2° de l’article L. 5411–6–4, les mots : « projet 
personnalisé d’accès à l’emploi » sont remplacés par les 
mots : « contrat d’engagement » ; 
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23 1° bis L’intitulé du chapitre II du même titre Ier est 
ainsi rédigé : « Sanctions des demandeurs d’emploi » ; 

24 2° L’article L. 5412–1 est ainsi rédigé : 

25 « Art. L. 5412–1. – I. – Le revenu de remplacement 
mentionné à l’article L. 5421–1 et les allocations 
mentionnées aux articles L. 5131–5 et L. 5131–6 sont 
suspendus ou supprimés, en tout ou partie, ou le deman-
deur d’emploi est radié de la liste des demandeurs 
d’emploi mentionnée à l’article L. 5411–1 en fonction 
des manquements constatés, de leur fréquence et de la 
nature du revenu ou de l’allocation perçus par le deman-
deur d’emploi. 

26 « Sauf motif légitime, sont sanctionnés les manque-
ments aux obligations énoncées dans le contrat d’enga-
gement relatives à l’assiduité, à la participation active aux 
actions prévues par le plan d’action et à l’obligation de 
réaliser des actes positifs et répétés en vue de trouver un 
emploi, parmi lesquels figurent les candidatures à des 
offres d’emploi, en vue de créer, de reprendre ou de 
développer une entreprise, de réaliser des actions concou-
rant à l’insertion sociale et professionnelle et de mettre en 
œuvre, le cas échéant, le projet de reconversion profes-
sionnelle mentionné au 2° du II de l’article L. 5422–1. 

27 « Pour l’appréciation des manquements aux obliga-
tions d’assiduité, il est tenu compte de l’absence du 
demandeur d’emploi aux actions de formation, d’accom-
pagnement et d’appui à la mise en œuvre de son projet 
d’insertion sociale ou professionnelle prévues par le 
contrat d’engagement. 

28 « II. – Lorsque le demandeur d’emploi refuse, sans 
motif légitime, d’élaborer ou d’actualiser le contrat 
d’engagement mentionné à l’article L. 5411–6, le 
revenu de remplacement mentionné à l’article L. 5421– 
1 est suspendu, en tout ou partie. 

29 « III. – Lorsque le demandeur d’emploi refuse à deux 
reprises, sans motif légitime, une offre raisonnable 
d’emploi mentionnée au I de l’article L. 5411–6–1, sa 
radiation de la liste des demandeurs d’emploi est 
prononcée et le revenu de remplacement mentionné à 
l’article L. 5421-1 ou les allocations mentionnées aux 
articles L. 5131–5 et L. 5131–6 sont supprimés. 

30 « IV. – En cas de fraude ou lorsque le demandeur 
d’emploi a fait de fausses déclarations pour être ou 
demeurer inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi 
mentionnée à l’article L. 5411–1 ou pour bénéficier 
indûment du revenu de remplacement mentionné à 
l’article L. 5421–1 ou des allocations mentionnées aux 
articles L. 5131–5 et L. 5131–6, sa radiation de la liste est 
prononcée et le revenu de remplacement ou les alloca-
tions sont supprimés. Les sommes indûment perçues 
donnent lieu à remboursement. 

31 « V. – Lorsque le demandeur d’emploi bénéficie du 
revenu de solidarité active, celui-ci peut être suspendu ou 
supprimé dans les conditions prévues à l’article L. 262– 
37 du code de l’action sociale et des familles. 

32 « VI. – Un décret en Conseil d’État précise les 
modalités de mise en œuvre du présent article, notam-
ment : 

33 « 1° Les durées minimale et maximale de la suspension 
et de la suppression du revenu de remplacement 
mentionné à l’article L. 5421–1 et des allocations 
mentionnées aux articles L. 5131–5 et L. 5131–6 ainsi 
que la part de ces revenus ou allocations pouvant être 
suspendue ou supprimée ; 

34 « 2° Les conditions dans lesquelles cette suspension ou 
cette suppression donne lieu à une radiation de la liste des 
demandeurs d’emploi et, le cas échéant, les durées 
minimale et maximale de cette radiation ; 

35 « 3° Les durées minimale et maximale de la radiation 
de la liste des demandeurs d’emploi pouvant être 
prononcée en cas de fraude ou de fausses déclarations. 

36 « Lorsque le demandeur d’emploi bénéficie d’un 
accompagnement à vocation d’insertion sociale 
mentionné au second alinéa du I de l’article L. 5411– 
5–1, les durées mentionnées aux 1° et 2° du présent VI 
peuvent être adaptées. » ; 

37 2° bis L’article L. 5412–2 est abrogé ; 

38 3° À la seconde phrase du dernier alinéa du I de 
l’article L. 5422–1, les mots : « projet personnalisé 
d’accès à l’emploi mentionné à l’article L. 5411–6–1 si 
ce projet » sont remplacés par les mots : « contrat d’enga-
gement mentionné à l’article L. 5411–6 si ce contrat » ; 

39 4° La section 1 du chapitre VI du titre II est ainsi 
modifiée : 

40 a) L’intitulé est ainsi rédigé : « Contrôle des engage-
ments des demandeurs d’emploi » ; 

41 b) L’article L. 5426–1 est ainsi rédigé : 

42 « Art. L. 5426–1. – I. – Le contrôle des engagements 
pris par les demandeurs d’emploi est exercé par l’opéra-
teur France Travail, sous réserve des dérogations prévues 
au présent article. À la suite de ce contrôle, l’opérateur 
France Travail prend, le cas échéant, les mesures de 
suspension et de suppression du revenu de remplacement 
mentionné à l’article L. 5421–1 et des allocations 
mentionnées aux articles L. 5131–5 et L. 5131–6 ou la 
mesure de radiation de la liste des demandeurs d’emploi 
mentionnée à l’article L. 5412–1. Lorsque cette mesure 
concerne un bénéficiaire du revenu de solidarité active, il 
en informe le président du conseil départemental dans les 
conditions prévues à l’article L. 262–42 du code de 
l’action sociale et des familles. 

43 « Le contrôle des engagements pris par les bénéfi-
ciaires du revenu de solidarité active est exercé, dans les 
conditions prévues à l’article L. 262–37 du même code, 
par le président du conseil départemental qui prend, le 
cas échéant, les mesures de suspension ou de suppression 
du versement du revenu de solidarité active prévues au 
même article L. 262–37. Il propose, s’il y a lieu, à l’opéra-
teur la mesure de radiation de la liste des demandeurs 
d’emploi dans les conditions prévues au 2° du VI de 
l’article L. 5412–1. 

44 « Par dérogation au deuxième alinéa du présent I, 
lorsque l’opérateur France Travail est l’organisme référent 
d’un bénéficiaire du revenu de solidarité active, il exerce 
le contrôle des engagements pris par celui–ci et peut, s’il y 
a lieu, proposer au président du conseil départemental de 
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prononcer les mesures de suspension ou de suppression 
mentionnées à l’article L. 262–37 du code de l’action 
sociale et des familles. 

45 « Le contrôle des engagements des jeunes dont ils 
assurent l’accompagnement est exercé par les organismes 
mentionnés à l’article L. 5314–1 du présent code qui 
prononcent, s’il y a lieu, les mesures de suspension ou 
de suppression des allocations mentionnées aux articles 
L. 5131–5 et L. 5131–6 et en informent l’opérateur 
France Travail. Ils proposent, s’il y a lieu, à ce même 
opérateur la mesure de radiation de la liste des deman-
deurs d’emploi dans les conditions prévues au 2° du VI 
de l’article L. 5412–1. 

46 « II. – L’opérateur France Travail, le président du 
conseil départemental et les organismes mentionnés à 
l’article L. 5314–1 informent les instances mentionnées 
à l’article L. 5311–10, chacun pour ce qui le concerne, de 
la mise en œuvre et des résultats du contrôle des engage-
ments des demandeurs d’emploi. 

47 « III. – L’opérateur France Travail, le président du 
conseil départemental et les organismes mentionnés à 
l’article L. 5314–1 peuvent, par convention, organiser 
des modalités de contrôle conjointes. 

48 « IV. – Le contrôle des engagements des demandeurs 
d’emploi exercé par l’opérateur France Travail, le prési-
dent du conseil départemental et les organismes 
mentionnés à l’article L. 5314–1 comprend une part 
minimale de contrôle aléatoire. » ; 

49 5° Le deuxième alinéa du II de l’article L. 5426–1–2 
est ainsi rédigé : 

50 « La personne qui ne peut justifier, sans motif 
légitime, de la réalité de ces démarches est sanctionnée 
dans les conditions prévues à l’article L. 5412–1. » ; 

51 6° La section 2 du chapitre VI du titre II est abrogée. 

52 7° (nouveau) À la fin du dernier alinéa de l’article 
L. 5425–8, la référence : « L. 5426–2 » est remplacée par 
la référence « L. 5412–1 » ; 

53 8°(nouveau) À la fin du 2° de l’article L. 5426–9, les 
mots : « du premier alinéa de l’article L. 5426-2 » sont 
remplacés par les mots : « de l’article L. 5412–1 ». 

54 II. – Le code du travail est ainsi modifié : 

55 1° L’article L. 5131–4 est ainsi modifié : 

56 a) À la première phrase, les mots : « conclu avec 
l’État » sont supprimés et, à la fin, les mots : « d’un 
diagnostic » sont remplacés par les mots : « du diagnostic 
mentionné à l’article L. 5411–5–2 » ; 

57 b) À la dernière phrase, après le mot : « contrat », sont 
insérés les mots : « d’engagement mentionné à l’article 
L. 5411–6 » ; 

58 2° Le dernier alinéa de l’article L. 5131–5 est 
complété par les mots : « mentionné à l’article 
L. 5411–6 » ; 

59 3° L’article L. 5131–6 est ainsi modifié : 

60 a) Au premier alinéa, les mots : « : le contrat d’enga-
gement jeune » sont remplacés par les mots : « prévu par 
le contrat mentionné à l’article L. 5411–6, qui est alors 
dénommé “contrat d’engagement jeune”. Ce contrat 
est » ; 

61 b) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

62 « L’allocation mensuelle peut être suspendue ou 
supprimée en cas d’inobservation par son bénéficiaire 
des engagements prévus par le contrat mentionné à 
l’article L. 5411–6 du présent code. » ; 

63 4° L’article L. 5132–3 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

64 « Lorsque la personne bénéficie d’un parcours d’inser-
tion prescrit dans les conditions prévues au présent 
chapitre, le contrat d’engagement prévu aux I et II de 
l’article L. 5411–6 tient compte des actions dont le 
demandeur d’emploi bénéficie dans ce cadre. » 

65 II bis. – (Supprimé) 

66 III. – Le présent article entre en vigueur à une date 
fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2025. 

67 Pour chaque demandeur d’emploi dont il assure, à 
cette date, l’accompagnement, chaque organisme référent 
mentionné au IV de l’article L. 5411–5–1 du code du 
travail conclut, dans un délai fixé par décret, qui ne peut 
excéder deux ans à compter de la date mentionnée au 
premier alinéa du présent III, le contrat d’engagement 
mentionné à l’article L. 5411–6 du même code. Ce 
contrat se substitue, selon le cas, au projet personnalisé 
d’accès à l’emploi élaboré en application de l’article 
L. 5411–6–1 dudit code, aux contrats conclus en appli-
cation des articles L. 5131–5 et L. 5131–6 du même code 
ou au contrat d’engagements réciproques conclu en 
application des articles L. 262–35 et L. 262–36 du code 
de l’action sociale et des familles, dans leur rédaction 
antérieure à la présente loi. 

Article 2 bis 
(Supprimé) 

Article 3 

1 I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 262–19 est ainsi modifié : 

3 a) Au premier alinéa, le mot : « suspendu » est 
remplacé par le mot : « supprimé » ; 

4 b) Au dernier alinéa, le mot : « suspension » est 
remplacé par le mot : « suppression » ; 

5 2° Le 5° du I de l’article L. 262–25 est complété par 
les mots : « ou une suppression » ; 

6 3° L’article L. 262–27 est ainsi modifié : 
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7 a) La première phrase du premier alinéa est complétée 
par les mots : « désigné au sein de l’organisme référent 
mentionné au IV de l’article L. 5411–5–1 du code du 
travail » ; 

8 b) À la fin de la seconde phrase du même premier 
alinéa, les mots : « projet ou l’un des contrats mentionnés 
aux articles L. 262–34 à L. 262–36 » sont remplacés par 
les mots : « contrat mentionné à l’article L. 262–34 » ; 

9 c) Après ledit premier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

10 « Dans les conditions prévues à l’article L. 5411–1 du 
code du travail, le bénéficiaire et son conjoint, son 
concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité sont automatiquement inscrits, lors de la 
demande d’allocation, sur la liste des demandeurs 
d’emploi auprès de l’opérateur France Travail. » ; 

11 d) Au second alinéa, après la référence : « L. 262–28 » 
sont insérés les mots : « du présent code » et les mots : 
« des organismes mentionnés à l’article L. 262–29 » sont 
remplacés par les mots : « de l’organisme référent vers 
lequel il a été orienté en application de l’article L. 5411– 
5–1 du code du travail » ; 

12 4° L’article L. 262–29 est ainsi rédigé : 

13 « Art. L. 262–29. – Le président du conseil départe-
mental oriente le bénéficiaire du revenu de solidarité 
active dans les conditions prévues à l’article L. 5411–5– 
1 du code du travail. 

14 « Par dérogation au premier alinéa du présent article, 
l’opérateur France Travail procède à cette orientation soit 
lorsque le président du conseil départemental lui a 
délégué cette compétence par convention, soit lorsque 
la décision d’orientation n’est pas intervenue dans un 
délai fixé par décret. » ; 

15 5° L’article L. 262–30 est ainsi modifié : 

16 a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

17 « Le référent unique réalise avec le bénéficiaire un 
diagnostic global de sa situation, sur le fondement du 
référentiel mentionné au I de l’article L. 5411–5–2 du 
code du travail. » ; 

18 b) Au troisième alinéa, les mots : « code du travail » 
sont remplacés par les mots : « même code » et après le 
mot : « référent », sont insérés les mots : « unique ou 
l’organisme référent mentionné au IV de l’article 
L. 5411–5–1 dudit code » ; 

19 c) Le dernier alinéa est supprimé ; 

20 6° L’article L. 262–31 est ainsi rédigé : 

21 « Art. L. 262–31. – I. – Si, à l’expiration d’un délai 
de six mois à compter de la signature ou de la révision du 
contrat d’engagement prévu à l’article L. 5411–6 du code 
du travail, pouvant être porté à douze mois dans des cas 
fixés par décret, le bénéficiaire du revenu de solidarité 
active qui bénéficie de l’accompagnement à vocation 
d’insertion sociale mentionné au second alinéa du I de 
l’article L. 5411–5–1 du même code n’est pas en mesure 
de s’engager dans une démarche de recherche d’emploi, 

sa situation fait l’objet d’un diagnostic réalisé conjointe-
ment par l’opérateur France Travail et le référent unique 
mentionné à l’article L. 262–27 du présent code, sur le 
fondement du référentiel mentionné à l’article L. 5411– 
5–2 du code du travail. 

22 « II. – Sur la base du diagnostic mentionné au I du 
présent article : 

23 « 1° Le président du conseil départemental prend, le 
cas échéant, une nouvelle décision d’orientation ; 

24 « 2° L’organisme avec lequel a été conclu le contrat 
prévu à l’article L. 262–34 procède, le cas échéant, avec le 
bénéficiaire, à la révision du contrat. » ; 

25 7° Les articles L. 262–32, L. 262–33, L. 262–35 et 
L. 262–36 sont abrogés ; 

26 8° L’article L. 262–34 est ainsi rédigé : 

27 « Art. L. 262–34. – Le bénéficiaire du revenu de 
solidarité active élabore avec le référent unique 
mentionné au premier alinéa de l’article L. 262–27 le 
contrat d’engagement prévu à l’article L. 5411–6 du 
code du travail, dont le contenu est adapté à sa situation 
dans les conditions prévues au même article L. 5411–6 et 
à l’article L. 5411–6–1 du même code. » ; 

28 9° L’article L. 262–37 est ainsi rédigé : 

29 « Art. L. 262–37. – I. – Le président du conseil 
départemental peut décider la suspension, en tout ou 
partie et pour une durée qu’il fixe, du versement du 
revenu de solidarité active lorsque, sans motif légitime, 
le bénéficiaire : 

30 « 1° Refuse d’élaborer ou d’actualiser le contrat 
d’engagement mentionné à l’article L. 262–34 ; 

31 « 2° Ne respecte pas tout ou partie des obligations 
énoncées dans ce contrat. 

32 « Si, avant le terme de la suspension, le bénéficiaire se 
conforme à ses obligations, le président du conseil dépar-
temental met fin à la suspension. 

33 « II. – Le président du conseil départemental peut 
décider la suppression, en tout ou partie et pour une 
durée qu’il fixe, du versement du revenu de solidarité 
active : 

34 « 1° Si le bénéficiaire dont le versement du revenu de 
solidarité active a été suspendu persiste, au terme de cette 
suspension, dans le manquement y ayant donné lieu ; 

35 « 2° Si le bénéficiaire réitère, dans un délai fixé par 
décret en Conseil d’État, un manquement pour lequel il 
a fait l’objet d’une décision de suspension ; 

36 « 3° Si le bénéficiaire refuse de se soumettre aux 
contrôles prévus au présent chapitre. 

37 « III. – La durée des décisions de suspension et de 
suppression et le montant concerné sont fixés en prenant 
en compte la situation du bénéficiaire, notamment la 
composition de son foyer, et en fonction de la nature 
et de la fréquence des manquements constatés. 
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38 « Le bénéficiaire, informé des faits qui lui sont repro-
chés et de la sanction qu’il encourt, est préalablement mis 
en mesure de faire connaître ses observations, avec l’assis-
tance, à sa demande, d’une personne de son choix. Une 
décision de suppression du versement du revenu de 
solidarité active ne peut intervenir qu’après avis de 
l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à l’article 
L. 262–39, à laquelle le bénéficiaire est mis en mesure 
de présenter ses observations. 

39 « IV. – Lorsque l’opérateur France Travail est l’orga-
nisme référent chargé de l’accompagnement du bénéfi-
ciaire, il propose, s’il y a lieu, au président du conseil 
départemental, pour les motifs mentionnés aux I et II du 
présent article, la suspension ou la suppression du verse-
ment du revenu de solidarité active. Cette proposition est 
transmise après que le bénéficiaire, informé par l’opéra-
teur France Travail des faits reprochés et de la sanction 
encourue, a été mis en mesure de faire connaître ses 
observations, avec l’assistance, à sa demande, d’une 
personne de son choix. Le bénéficiaire est informé par 
l’opérateur France Travail de la proposition transmise et 
des motifs qui la fondent. 

40 « Lorsque la mesure proposée par l’opérateur France 
Travail est une mesure de suspension du versement du 
revenu de solidarité active, le président du conseil dépar-
temental peut faire connaître à l’opérateur, dans un délai 
fixé par décret en Conseil d’État, qu’il entend statuer lui– 
même sur les faits reprochés. En l’absence d’une telle 
décision du président du conseil départemental notifiée 
à l’opérateur France Travail dans ce délai, ce dernier 
prononce la suspension qu’il a proposée. Il en informe 
le président du conseil départemental. 

41 « Lorsque la mesure proposée par l’opérateur France 
Travail est une mesure de suppression du versement du 
revenu de solidarité active ou lorsque, dans le cas 
mentionné au deuxième alinéa du présent IV, il 
entend statuer lui–même sur une proposition de suspen-
sion du versement, le président du conseil départemental 
ne peut prendre une mesure plus sévère que celle 
proposée par l’opérateur France Travail sans que le 
bénéficiaire ait été préalablement mis en mesure de 
faire connaître ses observations, avec l’assistance, à sa 
demande, d’une personne de son choix. En outre, il ne 
peut prendre une décision de suppression du versement 
du revenu de solidarité active qu’après avoir recueilli 
l’avis de l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à 
l’article L. 262–39, à laquelle le bénéficiaire est préala-
blement mis en mesure de présenter ses observations. 

42 « V. – Si une délibération du conseil départemental 
l’y autorise, le président du conseil départemental peut 
déléguer à l’opérateur France Travail, pour une durée 
qu’il détermine et pour l’ensemble des bénéficiaires du 
revenu de solidarité active résidant dans le département 
dont cet opérateur est l’organisme référent, le prononcé 
des mesures de suspension du versement du revenu de 
solidarité active. L’opérateur France Travail informe le 
président du conseil départemental des sanctions qu’il 
prononce dans ce cadre. 

43 « VI. – Lorsque le bénéficiaire se conforme aux 
obligations dont la méconnaissance a fondé la suspen-
sion, les sommes retenues pendant la durée de la suspen-
sion, ou pendant les trois derniers mois si cette durée 
excède trois mois, lui sont versées au terme de la période 

de suspension définie par la décision de suspension, le cas 
échéant raccourcie s’il y est mis fin de manière anticipée 
par application du dernier alinéa du I du présent article. 

44 « VII. – Dans tous les cas où le président du conseil 
départemental prononce une sanction à l’égard d’un 
bénéficiaire du revenu de solidarité active dont l’opéra-
teur France Travail est l’organisme référent, il informe 
celui–ci de la nature, de la durée et du montant de la 
sanction qu’il a prononcée ainsi que des voies et des délais 
de recours contre cette sanction. 

45 « VIII. – Un décret en Conseil d’État précise les 
modalités d’application du présent article, notamment : 

46 « 1° Les durées minimale et maximale des sanctions 
mentionnées aux I et II ainsi que la part maximale du 
revenu de solidarité active pouvant être suspendue ou 
supprimée ; 

47 « 2° Les éléments pris en compte pour fixer, en 
application du III, le montant et la durée de la 
sanction. » ; 

48 10° L’article L. 262–38 est ainsi modifié : 

49 aa) Le premier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Il en informe l’opérateur France 
Travail. » ; 

50 ab) (Supprimé) 

51 a) Au second alinéa, les deux occurrences du mot : 
« suspension » sont remplacées par le mot : « suppression » 
et, après la référence : « L. 262–37 », sont insérés les 
mots : « du présent code » ; 

52 b) À la fin du même second alinéa, les mots : « projet 
personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à l’article 
L. 5411–6–1 du code du travail ou de l’un des contrats 
prévus par les articles L. 262–35 et L. 262–36 du présent 
code » sont remplacés par les mots : « contrat d’engage-
ment mentionné à l’article L. 262–34 » ; 

53 11° L’article L. 262–39 est ainsi modifié : 

54 a) Au premier alinéa, les mots : « dans des conditions 
précisées par la convention mentionnée à l’article L. 262– 
32 du présent code » sont supprimés ; 

55 b) Au second alinéa, les mots : « réorientation vers les 
organismes d’insertion sociale ou professionnelle et de 
réduction ou de suspension » sont remplacés par le 
mot : « suppression » et, après la référence : « L. 262– 
37 », sont insérés les mots : « du présent code » ; 

56 c) Le même second alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « En fonction de la situation du bénéfi-
ciaire du revenu de solidarité active, elles peuvent 
proposer au président du conseil départemental de 
prononcer une mesure de suspension ou de suppression 
du versement du revenu ou la réorientation du bénéfi-
ciaire vers un autre organisme référent. » ; 

57 12° L’article L. 262–42 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 14 NOVEMBRE 2023 9 



58 « Dans les conditions prévues à l’article L. 5311–8 
dudit code, le président du conseil départemental et les 
organismes débiteurs de prestations familiales chargés du 
service du revenu de solidarité active mentionnés à 
l’article L. 262–16 du présent code partagent, avec les 
autres personnes morales constituant le réseau pour 
l’emploi, les informations et les données mentionnées à 
l’article L. 5311–8 du code du travail, en particulier celles 
relatives à l’orientation, à la situation et à l’accompagne-
ment des bénéficiaires du revenu de solidarité active. » ; 

59 13° Au premier alinéa de l’article L. 262–44, les mots : 
« projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article L. 262–34 ou de l’un des contrats mentionnés 
aux articles L. 262–35 et L. 262–36 » sont remplacés par 
les mots : « contrat d’engagement mentionné à l’article 
L. 262–34 » ; 

60 14° L’article L. 263–4–1 est ainsi modifié : 

61 a) Le 3° du I est ainsi rédigé : 

62 « 3° Les organismes mentionnés aux articles L. 212–1 
et L. 223–1 du code de la sécurité sociale et à l’article 
L. 723–11 du code rural et de la pêche maritime ; » 

63 b) À la fin de la première phrase du III, les mots : 
« mis en œuvre par le ministre chargé de l’insertion et, le 
cas échéant, les ministres chargés de l’emploi ou des 
affaires sociales » sont supprimés. 

64 II. – Le IV de l’article 43 de la loi no 2021–1900 du 
30 décembre 2021 de finances pour 2022 est ainsi 
modifié : 

65 1° Le 12° est ainsi rédigé : 

66 « 12° Pour l’application de l’article L. 262–37 : 

67 « a) Au I : 

68 « – au premier alinéa, les mots : “président du conseil 
départemental” sont remplacés par les mots : “directeur 
de l’organisme mentionné à l’article L. 262–16 sur 
proposition du président du conseil départemental” ; 

69 « – au dernier alinéa, les mots : “président du conseil 
départemental” sont remplacés par les mots : “directeur 
de l’organisme mentionné à l’article L. 262–16” ; 

70 « b) Au premier alinéa du II, les mots : “président du 
conseil départemental” sont remplacés par les mots : 
“directeur de l’organisme mentionné à l’article L. 262– 
16 sur proposition du président du conseil départe-
mental” ; 

71 « c) Au IV : 

72 « – à la première phrase du deuxième alinéa, les 
mots : “statuer lui–même sur les” sont remplacés par 
les mots : “se prononcer sur les suites à donner aux” ; 

73 « – à la fin de la deuxième phrase du deuxième alinéa, 
les mots : “ce dernier prononce la suspension qu’il a 
proposée” sont remplacés par les mots : “le directeur de 
l’organisme mentionné à l’article L. 262–16 prononce la 
suspension proposée par l’opérateur France Travail” ; 

74 « – à la première phrase du dernier alinéa, le mot : 
“statuer” est remplacé par les mots : “se prononcer” ; 

75 « – aux première et seconde phrases du dernier alinéa, 
le mot : “prendre” est remplacé par les mots : “proposer 
au directeur de l’organisme mentionné à l’article L. 262– 
16” ; 

76 « d) Le V ne s’applique pas ; 

77 « e) Au VII, le mot : “prononce” est remplacé par les 
mots : “propose au directeur de l’organisme mentionné à 
l’article L. 262–16” ; » 

78 2° Au 16°, la première occurrence du mot : « à » est 
remplacée par les mots : « au premier alinéa de ». 

79 III. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2025.   

TITRE II 

UN RENFORCEMENT DES MISSIONS 
DES ACTEURS AU SERVICE DU PLEIN EMPLOI  

GRÂCE À UNE ORGANISATION RÉNOVÉE  
ET UNE COORDINATION PLUS EFFICIENTE 

Article 4 

1 I. – Le code du travail est ainsi modifié : 

2 1° A Le dernier alinéa de l’article L. 5211–5 est 
supprimé ; 

3 1° L’article L. 5214–3–1 est ainsi modifié : 

4 a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

5 « Ces organismes sont des opérateurs spécialisés du 
réseau pour l’emploi mentionné à l’article L. 5311–7. Ils 
contribuent à la mise en œuvre des missions de ce réseau 
au bénéfice des demandeurs d’emploi en situation de 
handicap et ils participent à ses instances de gouver-
nance. » ; 

6 b) Au deuxième alinéa, les mots : « à cet effet » sont 
remplacés par les mots : « au titre de l’exercice de ces 
missions » et sont ajoutés les mots : « du présent article » ; 

7 c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

8 « Ils assurent, en collaboration avec les autres opéra-
teurs du réseau pour l’emploi, une mission d’appui des 
entreprises dans le recrutement de travailleurs en situa-
tion de handicap et d’aide à l’intégration de ces travail-
leurs. » ; 

9 2° Après le chapitre Ier du titre Ier du livre III de la 
cinquième partie, il est inséré un chapitre Ier bis ainsi 
rédigé : 
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10 « CHAPITRE IER BIS 
11 « RÉSEAU POUR L’EMPLOI  

12 « Section 1  

13 « Missions, composition et patrimoine commun  
du réseau pour l’emploi 

14 « Art. L. 5311–7. – I. – Le réseau pour l’emploi met 
en œuvre, dans le cadre du service public de l’emploi 
pour ce qui relève des missions de celui–ci, les missions 
d’accueil, d’orientation, d’accompagnement, de forma-
tion, d’insertion et de placement des personnes à la 
recherche d’un emploi ou rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles ainsi que, s’il y a lieu, de 
versement de revenus de remplacement, d’allocations 
ou d’aides aux demandeurs d’emploi. Il apporte une 
réponse aux besoins des employeurs en matière de recru-
tement, de mise en relation entre les offres et les 
demandes d’emploi et d’information sur la situation du 
marché du travail et sur l’évolution des métiers, des 
parcours professionnels et des compétences. Les 
missions du réseau sont mises en œuvre, le cas échéant, 
en lien avec les acteurs du service public de l’éducation. 

15 « II. – Le réseau pour l’emploi est constitué : 

16 « 1° De l’État, des régions, des départements, des 
communes et des groupements de communes disposant 
d’une compétence au titre de l’une des missions prévues 
au I ; 

17 « 2° De l’opérateur France Travail ; 

18 « 3° D’opérateurs spécialisés : 

19 « a) Les missions locales mentionnées à l’article 
L. 5314–1 ; 

20 « b) Les organismes de placement spécialisés dans 
l’insertion professionnelle des personnes en situation de 
handicap mentionnés à l’article L. 5214–3–1. 

21 « III. – Les personnes morales mentionnées aux 1°, 2° 
et 3° de l’article L. 5311–4 et à l’article L. 5316–1, les 
structures mentionnées à l’article L. 5213–13, les établis-
sements et services mentionnés à l’article L. 344–2 du 
code de l’action sociale et des familles et au b du 5° du I 
de l’article L. 312–1 du même code, les organismes 
chargés de la mise en œuvre des plans mentionnés à 
l’article L. 5131–2 du présent code, les organismes 
mentionnés à l’article L. 5313–1, les groupements 
mentionnés au troisième alinéa de l’article L. 1253–1, 
les autorités et les organismes délégataires du conseil 
départemental mentionnés au 3° du IV de l’article 
L. 5411–5–1, les organismes débiteurs de prestations 
familiales chargés du service du revenu de solidarité 
active mentionnés à l’article L. 262–16 du code de 
l’action sociale et des familles ainsi que les structures 
dont l’objet est l’accompagnement à la création d’entre-
prises pour les personnes en recherche d’emploi peuvent 
participer au réseau pour l’emploi. 

22 « Art. L. 5311–8. – I. – Les personnes morales 
constituant le réseau pour l’emploi coordonnent l’exer-
cice de leurs compétences et favorisent la complémenta-
rité de leurs actions, afin d’assurer le suivi et la continuité 

des parcours d’insertion ainsi que la réalisation des 
actions d’accompagnement socio–professionnel des 
bénéficiaires. À ce titre, dans le cadre de leurs compé-
tences respectives, elles : 

23 « 1° Mettent en œuvre des procédures et des critères 
communs d’orientation des personnes en recherche 
d’emploi ou rencontrant des difficultés sociales et profes-
sionnelles ; 

24 « 2° Mettent en œuvre un socle commun de services 
au bénéfice des personnes et des employeurs ainsi que les 
méthodologies et les référentiels établis par le comité 
national pour l’emploi mentionné à l’article L. 5311–9 ; 

25 « 3° Participent à l’élaboration d’indicateurs communs 
de suivi, de pilotage et d’évaluation de leurs actions ; 

26 « 4° Partagent les informations et les données à carac-
tère personnel nécessaires à l’identification des bénéfi-
ciaires de leurs services, notamment le numéro 
d’inscription au répertoire national d’identification des 
personnes physiques, à l’évaluation de leur situation, au 
suivi de leur parcours d’insertion, à la réalisation des 
actions d’accompagnement des bénéficiaires et à l’établis-
sement de statistiques ; 

27 « 5° Assurent l’interopérabilité de leurs systèmes 
d’information avec les outils et les services numériques 
communs développés par l’opérateur France Travail, 
dans la mesure où cette interopérabilité est nécessaire à 
la mise en œuvre des actions mentionnées au présent I ; 

28 « 6° Organisent la participation des bénéficiaires de 
leurs services à la définition et à l’évaluation des actions 
du réseau pour l’emploi ; 

29 « 7° Rendent accessibles à l’organisme de droit privé 
mentionné à l’article L. 5427–1 certaines données, y 
compris des données personnelles collectées et mises en 
commun dans le cadre de leurs missions respectives au 
sein du réseau pour l’emploi, afin de faciliter la gestion 
du régime d’assurance chômage et l’analyse de l’évolution 
des parcours professionnels des bénéficiaires des services 
du réseau pour l’emploi, en veillant au respect de la 
confidentialité et de la protection des données person-
nelles. Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, 
précise les modalités d’application du présent 7°. 

30 « II. – (Supprimé)  

31 « Section 2  

32 « Gouvernance du réseau pour l’emploi 

33 « Art. L. 5311–9. – I. – Le comité national pour 
l’emploi a pour missions et attributions : 

34 « 1° D’assurer la concertation entre les membres du 
réseau sur tout sujet d’intérêt commun ; 

35 « 2° (Supprimé) 

36 « 3° De définir les orientations stratégiques, au niveau 
national, des actions prévues au I du même article 
L. 5311–8 ; 
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37 « 3° bis D’évaluer les moyens alloués à la réalisation 
des actions prévues au même I ; 

38 « 4° De définir un socle commun de services au 
bénéfice des personnes et des employeurs, et d’établir 
des méthodologies et des référentiels comportant, le cas 
échéant, des objectifs de qualité de service ainsi qu’un 
cahier des charges recensant les besoins des membres du 
réseau pour assurer l’interopérabilité de leurs systèmes 
d’information ; 

39 « 4° bis De définir les critères d’orientation 
mentionnés au premier alinéa du III de l’article 
L. 5411–5–1 ; 

40 « 4° ter De fixer la liste des informations devant être 
transmises et la périodicité de leur transmission mention-
nées au dernier alinéa du même III ; 

41 « 5° D’émettre les avis prévus au dernier alinéa du IV 
du même article L. 5411–5–1 et à l’article L. 5312–3 ; 

42 « 6° D’établir les indicateurs nécessaires au pilotage, 
au suivi et à l’évaluation des actions des membres du 
réseau et d’assurer la concertation sur les évaluations 
réalisées ainsi que sur les résultats observés. 

43 « Il peut faire procéder à des audits des opérateurs du 
réseau pour l’emploi mentionnés aux 2° et 3° du II de 
l’article L. 5311–7, afin notamment de s’assurer du 
respect des missions qui lui sont confiées en application 
du I de l’article L. 5311–8 et de la qualité de l’offre de 
services. Il peut faire procéder à de tels audits des 
organismes délégataires des collectivités territoriales et 
de leurs groupements mettant en œuvre les missions 
du réseau pour l’emploi, sous réserve de l’accord de la 
collectivité ou du groupement concerné sur le principe et 
les modalités de l’audit. 

44 « II. – Le comité est présidé par le ministre chargé de 
l’emploi ou son représentant. 

45 « Il est composé de représentants nationaux des 
personnes morales mentionnées au II de l’article 
L. 5311–7, des organisations syndicales de salariés repré-
sentatives au niveau national et interprofessionnel, des 
organisations professionnelles d’employeurs représenta-
tives au niveau national, interprofessionnel et multipro-
fessionnel, des associations représentatives des usagers, de 
l’organisme mentionné au premier alinéa de l’article 
L. 5427–1 et de représentants nationaux des personnes 
morales mentionnées au III de l’article L. 5311–7 du 
présent code. 

46 « Lorsque le comité est appelé à délibérer pour l’exer-
cice des attributions prévues aux 3° à 6° du I du présent 
article, seuls les membres du comité représentant les 
personnes morales mentionnées au 1° du II de l’article 
L. 5311–7, les organisations syndicales de salariés et les 
organisations professionnelles d’employeurs représenta-
tives au niveau national et interprofessionnel ont voix 
délibérative. 

47 « Les actes mentionnés aux 3°, 4° et 6° du I du présent 
article sont approuvés par le ministre chargé de l’emploi 
avant leur publication. 

48 « Les actes mentionnés aux 4° bis et 4° ter du même I 
sont approuvés par les ministres chargés de l’emploi et 
des solidarités avant leur publication. En l’absence de 
définition des critères d’orientation mentionnés 
au 4° bis dudit I ou de la liste des informations devant 
être transmises au comité national mentionnée au 4° ter 
du même I, les critères ou la liste des informations ainsi 
que la périodicité de sa transmission sont définis par 
arrêté conjoint des ministres chargés de l’emploi et des 
solidarités. 

49 « Art. L. 5311–10. – I. – Des comités territoriaux 
pour l’emploi sont institués : 

50 « 1° Au niveau régional, au sein du comité régional de 
l’emploi, de la formation et de l’orientation profession-
nelles mentionné à l’article L. 6123–3, dans les condi-
tions prévues au cinquième alinéa du même article 
L. 6123–3. 

51 « Par dérogation au premier alinéa du présent 1°, sous 
réserve de l’accord du représentant de l’État dans la 
région et du président du conseil régional, le comité 
mentionné à l’article L. 6123–3 prend la dénomination 
de comité régional pour l’emploi. Il exerce l’ensemble des 
missions et des attributions mentionnées au premier 
alinéa du même article L. 6123–3 et au II du présent 
article ; 

52 « 2° Au niveau départemental ; 

53 « 3° Au niveau local, dans les limites géographiques 
arrêtées par le représentant de l’État dans le département 
en fonction des caractéristiques de chaque territoire, 
après concertation avec le président du conseil régional 
et les présidents des conseils départementaux concernés. 
Le cas échéant, le représentant de l’État dans le départe-
ment peut prendre en compte les propositions formulées 
par le comité mentionné au 1° du présent I ou par le 
comité mentionné au 2° du même I. 

54 « II. – Les comités mentionnés au I ont pour 
missions et attributions : 

55 « 1° De piloter, de coordonner et d’adapter aux 
situations régionale, départementale et locale la mise en 
œuvre des orientations stratégiques arrêtées par le comité 
mentionné à l’article L. 5311–9 ; 

56 « 2° De veiller à la mise en œuvre des actions prévues 
au I de l’article L. 5311–8. 

57 « Le comité départemental peut faire procéder à des 
audits des opérateurs du réseau pour l’emploi mentionnés 
aux 2° et 3° du II de l’article L. 5311–7, afin notamment 
de s’assurer du respect des missions qui leur sont confiées 
en application du I de l’article L. 5311–8 et de la qualité 
de l’offre de services. Il peut faire procéder à de tels audits 
des organismes délégataires des collectivités territoriales 
ou de leurs groupements mettant en œuvre les missions 
du réseau pour l’emploi, sous réserve de l’accord de la 
collectivité concernée ou du groupement concerné sur le 
principe et les modalités de l’audit. Lorsqu’un comité 
mentionné au 3° du I du présent article constate des 
manquements, il peut saisir le comité départemental en 
vue de la réalisation d’un audit ; 
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58 « 3° De participer au suivi de l’exécution des conven-
tions conclues entre l’État et les régions en application 
du II de l’article L. 6122–1 ou de toute convention 
conclue entre l’État et les départements dans le champ 
des missions du réseau pour l’emploi. Les comités 
compétents peuvent être associés par les parties, selon 
des modalités définies par ces dernières, à la préparation 
de ces conventions ; 

59 « 4° De réunir des conférences de financeurs pour 
l’insertion sociale et professionnelle afin de recenser les 
ressources mobilisables, les conditions de mobilisation et 
d’adaptation de ces ressources en fonction des résultats 
constatés et des priorités établies en matière de retour à 
l’emploi, dans le respect des compétences de chaque 
financeur. 

60 « III. – Les comités mentionnés au I du présent 
article sont présidés conjointement par le représentant 
de l’État dans le ressort territorial concerné et : 

61 « 1° Au niveau régional, par le président du conseil 
régional ou son représentant ; 

62 « 2° Au niveau départemental, par le président du 
conseil départemental ou son représentant ; 

63 « 3° Au niveau local, par un ou plusieurs représentants 
de collectivités territoriales ou de groupements de collec-
tivités territoriales, désignés par le représentant de l’État 
dans le département, après avis des représentants des 
collectivités territoriales membres du comité local. 

64 « IV. – (Supprimé)  

65 « Section 3  

66 « Dispositions d’application 

67 « Art. L. 5311–11. – Un décret en Conseil d’État 
détermine les modalités d’application du présent 
chapitre, notamment : 

68 « 1° Les modalités de traitement des données à carac-
tère personnel nécessaires à la mise en œuvre des actions 
prévues au I de l’article L. 5311–8 ; 

69 « 2° La composition et les modalités d’organisation et 
de fonctionnement du comité national pour l’emploi et 
des commissions pouvant être instituées en son sein ainsi 
que, le cas échéant, les attributions du comité suscepti-
bles d’être exercées par ces dernières ; 

70 « 3° La composition et les modalités d’organisation et 
de fonctionnement des comités territoriaux pour 
l’emploi ; 

71 « 4° (Supprimé) 

72 « 5° Les conditions de réalisation des audits prévus 
aux articles L. 5311–9 et L. 5311–10. » ; 

73 3° L’article L. 5314-2 est ainsi modifié :  

74 a) À la fin du premier alinéa, les mots : « en assurant 
des fonctions d’accueil, d’information, d’orientation et 
d’accompagnement à l’accès à la formation profession-
nelle initiale ou continue, ou à un emploi » sont 

remplacés par trois phrases ainsi rédigées : « Elles 
assurent des fonctions d’accueil, d’information et 
d’accès aux droits ainsi que, dans les conditions 
prévues au chapitre Ier du titre Ier du livre IV de la 
présente partie, des fonctions d’orientation et d’accom-
pagnement vers la formation professionnelle ou vers un 
emploi. Elles sont, à ce titre, des opérateurs spécialisés du 
réseau pour l’emploi mentionné à l’article L. 5311–7. 
Elles mettent en œuvre, dans leur champ de compé-
tences, les missions de ce réseau et participent à ses 
instances de gouvernance, auprès desquelles elles 
assurent une fonction d’appui en lien avec la fonction 
mentionnée au 7° du II de l’article L. 5312–1. » ; 

75 b) Au troisième alinéa, après le mot : « Elles », sont 
insérés les mots : « assurent un accompagnement vers la 
formation initiale et » ;  

76 4° L’article L. 6123–3 est ainsi modifié : 

77 a) À la première phrase du deuxième alinéa, après le 
mot : « intéressées, », sont insérés les mots : « des repré-
sentants des départements de la région » ; 

78 b) Le cinquième alinéa est ainsi rédigé : 

79 « Sauf dans le cas prévu au second alinéa du 1° du I de 
l’article L. 5311–10, il comprend le comité régional pour 
l’emploi. Ce comité est chargé de la concertation relative 
aux politiques de l’emploi dans la région, de la coordi-
nation des membres du réseau pour l’emploi défini à 
l’article L. 5311–7, s’agissant notamment des interven-
tions de la région, de l’État et de l’opérateur France 
Travail en matière de formation professionnelle ainsi 
que des autres missions prévues au II de l’article 
L. 5311–10. » ; 

80 c) (Supprimé) 

81 II. – Sont abrogés : 

82 1° Les articles L. 5311–3–1 et L. 6123–4 du code du 
travail ; 

83 2° L’article 12 de la loi no 2022–217 du 
21 février 2022 relative à la différenciation, la décentra-
lisation, la déconcentration et portant diverses mesures de 
simplification de l’action publique locale. 

84 II bis. – Au plus tard le 31 décembre 2024, le comité 
mentionné à l’article L. 5311–9 du code du travail prend 
en compte, dans l’exercice de ses missions et de ses 
attributions, les évaluations des expérimentations 
relatives à la préfiguration du réseau pour l’emploi et 
aux modalités d’accompagnement des bénéficiaires du 
revenu de solidarité active. 

85 III. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2024, à l’exception des articles L. 5214–3–1, 
L. 5311–10, L. 5314–2 et L. 6123–3 du code du 
travail, dans leur rédaction résultant du I du présent 
article, qui entrent en vigueur à une date prévue par 
décret, et au plus tard le 1er janvier 2025. 

86 IV. – (Supprimé) 
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Articles 4 bis A, 4 bis B et 4 bis C 
(Supprimés) 

Article 4 bis D 

Au second alinéa de l’article L. 6353–10 du code du 
travail, après la référence : « L. 6323–9 », sont insérés les 
mots : « , les conseils départementaux ». 

Article 4 bis 
(Supprimé) 

Article 5 

1 I. – A. – Le code du travail est ainsi modifié : 

2 1° Au dernier alinéa, trois fois, de l’article L. 1235–4, 
à la seconde phrase de l’article L. 1243–11–1 et à la 
seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 1251– 
33–1, les mots : « Pôle emploi » sont remplacés par les 
mots : « l’opérateur France Travail » ; 

3 2° Au premier alinéa de l’article L. 5131–5, à la fin de 
la première phrase du troisième alinéa de l’article 
L. 5131–6, au début du premier alinéa, à la seconde 
phrase du 2° et au début du dernier alinéa de l’article 
L. 5312–1, au début du premier alinéa et au dernier 
alinéa de l’article L. 5312–10, au début du premier 
alinéa et aux trois derniers alinéas de l’article L. 5312– 
12–2, à la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 5312–13–1, à la fin des premier et huitième alinéas et 
à la première phrase du dernier alinéa de l’article 
L. 5312–13–2, au second alinéa de l’article L. 5411–2, 
au premier alinéa et au début du deuxième alinéa de 
l’article L. 5411–4, à la fin du 1° et au b du 2° de 
l’article L. 5411–10, à la première phrase du premier 
alinéa de l’article L. 5422–1–1, aux deux premiers 
alinéas et à la fin de la seconde phrase du dernier 
alinéa de l’article L. 5422–4, à la deuxième phrase du 
premier alinéa de l’article L. 5422–16, au début de 
l’article L. 5422–20–2, au I de l’article L. 5422–24, à 
la seconde phrase du premier alinéa de l’article 
L. 5424–2, à la seconde phrase du quatrième alinéa de 
l’article L. 5424–21, à la première phrase du I et au début 
du IV de l’article L. 5424–23, à la première phrase du I et 
au II de l’article L. 5426–1–1, au premier alinéa du II de 
l’article L. 5426–1–2, à la fin du premier alinéa de 
l’article L. 5426–5, à la fin de la première phrase de 
l’article L. 5426–6, aux deux derniers alinéas de l’article 
L. 5426–7, au premier alinéa, deux fois, et au deuxième 
alinéa, deux fois, de l’article L. 5426–8–1, à l’article 
L. 5426–8–2, deux fois, au début de l’article L. 5426– 
8–3, aux 3° et 4° de l’article L. 5426–9, aux a et e de 
l’article L. 5427–1, aux articles L. 5427–2 et L. 5427–3, à 
la fin de l’article L. 5427–4, au premier alinéa de l’article 
L. 5428–1 et au début de l’article L. 5531–1, les mots : 
« Pôle emploi » sont remplacés par les mots : « l’opérateur 
France Travail » ; 

4 3° À la première phrase de l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 6111–6, au début du premier alinéa de l’article 
L. 6121–4, à l’article L. 6121–5, à la première phrase du 
dernier alinéa du II de l’article L. 6122–1, à la première 
phrase du 6° de l’article L. 6123–5, aux première et 
seconde phrases de l’article L. 6243–1–2, à l’article 
L. 6316–1, au 8° du II de l’article L. 6323–4, à la 
première phrase de l’article L. 6323–22, à la fin de la 

première phrase de l’article L. 6326–1, à la fin de la 
première phrase du premier alinéa et au second alinéa 
de l’article L. 6326–2, à la seconde phrase du troisième 
alinéa de l’article L. 6326–3, au second alinéa de l’article 
L. 6326–4, à l’article L. 6333–7, au second alinéa de 
l’article L. 6341–6, aux articles L. 6361–1 et L. 6362–1, 
au premier alinéa des articles L. 6362–4 et L. 6362–11 et 
au dernier alinéa de l’article L. 6411–2, les mots : « Pôle 
emploi » sont remplacés par les mots : « l’opérateur 
France Travail ». 

5 B. – Au premier alinéa du II, au dernier alinéa du IV 
et au premier alinéa du V de l’article L. 214–13 du code 
de l’éducation, les mots : « Pôle emploi » sont remplacés 
par les mots : « l’opérateur France Travail ». 

6 C. – Au c du 19° ter de l’article 81 du code général 
des impôts, les mots : « Pôle emploi » sont remplacés par 
les mots : « l’opérateur France Travail ». 

7 D. – Au premier alinéa de l’article L. 211–7 du code 
des relations entre le public et l’administration, les mots : 
« Pôle emploi » sont remplacés par les mots : « l’opérateur 
France Travail ». 

8 E. – Au premier alinéa de l’article L. 221–3–1 du 
code de la route, les mots : « Pôle emploi » sont remplacés 
par les mots : « l’opérateur France Travail ». 

9 F. – Au premier alinéa des articles L. 114–12, 
L. 114–12–1 et L. 114–22 et au 11° de l’article L. 412– 
8 du code de la sécurité sociale, les mots : « Pôle emploi » 
sont remplacés par les mots : « l’opérateur France 
Travail ». 

10 G. – Aux premier et second alinéas de l’article 215 de 
la loi no 2017–86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et 
à la citoyenneté et à la seconde phrase du deuxième alinéa 
du IV de l’article 11 de la loi no 2020–1577 
du 14 décembre 2020 relative au renforcement de l’inclu-
sion dans l’emploi par l’activité économique et à l’expé-
rimentation « territoires zéro chômeur de longue durée », 
les mots : « Pôle emploi » sont remplacés par les mots : 
« l’opérateur France Travail ». 

11 I bis. – Au II de l’article L. 741–16 du code rural et 
de la pêche maritime, après la référence : « 3° », sont 
insérés les mots : « du I ». 

12 II. – Le chapitre II du titre Ier du livre III de la 
cinquième partie du code du travail est ainsi modifié : 

13 1° L’article L. 5312–1 est ainsi modifié : 

14 a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

15 b) Au 1°, les mots : « et des qualifications » sont 
remplacés par les mots : « , des parcours professionnels 
et des compétences » et, après la seconde occurrence du 
mot : « emploi », sont insérés les mots : « , évaluer les 
résultats des actions d’accompagnement » ; 

16 c) À la première phrase du 2°, le mot : « , orienter » est 
supprimé ; 

17 d) Après le même 2°, sont insérés des 2° bis et 2° ter 
ainsi rédigés : 
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18 « 2° bis En lien avec les organismes mentionnés à 
l’article L. 5214–3–1 du présent code, proposer un 
accompagnement adapté à leurs besoins aux personnes 
ayant fait l’objet d’une décision de reconnaissance de la 
qualité de travailleur handicapé mentionnée à l’article 
L. 5213–2, inscrites ou souhaitant être inscrites en tant 
que demandeurs d’emploi et répondre aux besoins de 
recrutement des entreprises ; 

19 « 2° ter En lien avec les organismes mentionnés à 
l’article L. 5214–3–1, formuler à la commission des 
droits et de l’autonomie des personnes handicapées 
mentionnée à l’article L. 146–9 du code de l’action 
sociale et des familles des propositions en matière 
d’orientation vers le milieu protégé et vers les établisse-
ments et les services de réadaptation professionnelle, dans 
des conditions fixées par la convention mentionnée au 
même article L. 146–9 ; » 

20 e) Au 3°, après le mot : « partie », sont insérés les 
mots : « , orienter les demandeurs d’emploi dans les 
conditions fixées à l’article L. 5411–5–1, veiller à la 
continuité des parcours des personnes inscrites » et, 
après les mots : « recherche d’emploi », sont insérés les 
mots : « et des engagements » ; 

21 f) Le 4° est complété par les mots : « , et lutter contre 
le non–recours à ces aides et allocations » ; 

22 g) Au 4° bis, les mots : « et du prononcé de la pénalité 
administrative, et de recouvrer cette pénalité » sont 
remplacés par les mots : « ainsi que du prononcé et du 
recouvrement de la pénalité administrative » ; 

23 h) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

24 « II. – Pour la mise en œuvre des actions du réseau 
pour l’emploi prévues au I de l’article L. 5311–8, l’opéra-
teur France Travail a pour missions : 

25 « 1° De contribuer à l’élaboration des critères d’orien-
tation des demandeurs d’emploi mentionnés à l’article 
L. 5411–5–1 ; 

26 « 2° De proposer au comité national pour l’emploi les 
principes d’un socle commun de services aux personnes 
et aux employeurs et les méthodologies et les référentiels 
mentionnés au 4° du I de l’article L. 5311–9 ; 

27 « 3° De concevoir et de mettre à la disposition des 
membres du réseau pour l’emploi, dans le respect du 
cahier des charges mentionné au même 4°, des outils 
et des services numériques communs, notamment aux 
fins du partage des informations et des données 
mentionné au 4° du I de l’article L. 5311–8, en suivant 
et en facilitant la mise en œuvre de l’interopérabilité 
mentionnée au 5° du même I ; 

28 « 4° De produire les indicateurs communs de suivi, de 
pilotage et d’évaluation des actions mises en œuvre dans 
le cadre du réseau pour l’emploi ; 

29 « 5° De mettre des actions de développement des 
compétences à la disposition des personnes morales 
mentionnées aux II et III de l’article L. 5311–7 et de 
leurs éventuels délégataires, afin de favoriser la coordina-
tion et la complémentarité des actions des membres du 
réseau pour l’emploi ; 

30 « 6° D’assurer la fonction de centrale d’achat, au sens 
de l’article L. 2113–2 du code de la commande publique, 
afin d’acquérir, pour tout ou partie des personnes 
morales mentionnées aux II et III de l’article L. 5311– 
7 du présent code, des fournitures et des services néces-
saires à la coordination et à la complémentarité des 
actions des membres du réseau pour l’emploi ; 

31 « 7° D’assurer une fonction d’appui : 

32 « a) Au comité national pour l’emploi mentionné à 
l’article L. 5311–9 ; 

33 « b) Aux comités territoriaux pour l’emploi 
mentionnés à l’article L. 5311–10 ; 

34 « 8° (Supprimé) 

35 « Les missions mentionnées au présent II sont mises 
en œuvre par l’opérateur France Travail en associant les 
autres personnes morales constituant le réseau pour 
l’emploi ou leurs représentants. » ; 

36 2° À l’article L. 5312–2, au début, les mots : « institu-
tion mentionnée à l’article L. 5312–1 est administrée » 
sont remplacés par les mots : « opérateur France Travail 
est administré » et le mot : « dirigée » est remplacé par le 
mot : « dirigé » ;  

37 3° L’article L. 5312–3 est ainsi modifié : 

38 a) Au premier alinéa, les mots : « concertation au sein 
du Conseil national de l’emploi, de la formation et de 
l’orientation professionnelles » sont remplacés par les 
mots : « consultation du comité national pour l’emploi 
mentionné à l’article L. 5311–9 » ; 

39 b) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Il s’assure que les conditions de mise en œuvre 
de la convention sont cohérentes avec les orientations du 
comité national pour l’emploi mentionné à l’article 
L. 5311–9. » ; 

40 4° À la fin du premier alinéa de l’article L. 5312–7, les 
mots : « qui doivent chacune être présentées à l’équilibre » 
sont supprimés ; 

41 5° L’article L. 5312–8 est ainsi modifié : 

42 a) Au début du premier alinéa, les mots : « L’institu-
tion est soumise » sont remplacés par les mots : « L’opéra-
teur France Travail est soumis » ;  

43 b) Le second alinéa est supprimé ; 

44 6° À la seconde phrase du troisième alinéa de l’article 
L. 5312–12–1, les mots : « , au Conseil national de 
l’emploi, de la formation et de l’orientation profession-
nelles mentionné à l’article L. 6123–1 » sont supprimés. 

45 III. – Le a du 10° de l’article L. 2271–1 du code du 
travail est abrogé. 

46 IV. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2024, à l’exception du b du 7° du II de l’article 
L. 5312–1 du code du travail, dans sa rédaction résultant 
de la présente loi, qui entre en vigueur à une date fixée 
par décret, et au plus tard le 1er janvier 2025. 
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Article 6 

1 I. – Le titre Ier du livre III de la cinquième partie du 
code du travail est complété par un chapitre VI ainsi 
rédigé : 

2 « CHAPITRE VI 

3 «  ORGANISMES CHARGÉS DU REPÉRAGE 
ET DE L’ACCOMPAGNEMENT SPÉCIFIQUE 
DES PERSONNES LES PLUS ÉLOIGNÉES 
DE L’EMPLOI 

4 « Art. L. 5316–1. – Des organismes publics ou privés 
peuvent être chargés, dans les conditions prévues à 
l’article L. 5316–2, du repérage des personnes les plus 
éloignées de l’emploi ou qui ne sont pas inscrites dans un 
parcours d’insertion suivi par un autre membre du réseau 
pour l’emploi ainsi que de la remobilisation et de 
l’accompagnement socio–professionnel de ces personnes. 

5 « Ces organismes contribuent, à ce titre, au dispositif 
d’insertion professionnelle et d’accompagnement des 
personnes rencontrant des difficultés sociales et profes-
sionnelles particulières mis en œuvre par l’État. Ils parti-
cipent au réseau pour l’emploi et mettent en œuvre leurs 
actions en lien avec les autres membres du réseau. 

6 « Art. L. 5316–2. – Les organismes mentionnés au 
premier alinéa de l’article L. 5316–1 répondent aux 
conditions fixées par un cahier des charges établi par 
arrêté conjoint des ministres chargés de l’emploi et du 
budget. 

7 « Ils concluent des conventions pluriannuelles 
d’objectifs et de moyens avec l’État qui précisent, notam-
ment, les conditions d’évaluation des actions menées. 

8 « Art. L. 5316–2–1. – Les personnes bénéficiant des 
actions de repérage, de remobilisation ou d’accompagne-
ment socio–professionnel mentionnées à l’article 
L. 5316–1 sont affiliées à un régime de sécurité sociale 
dans les conditions prévues à l’article L. 6342–1 et 
peuvent, en fonction de leurs ressources, bénéficier de 
la rémunération prévue à l’article L. 6341–1. 

9 « Art. L. 5316–3. – Un décret détermine les 
modalités d’application du présent chapitre, notamment 
les modalités de bénéfice et la durée de versement de la 
rémunération mentionnée à l’article L. 5316–2–1, la 
procédure de conventionnement ainsi que le contenu 
et les conditions d’exécution, de suivi, de renouvellement 
et de contrôle des conventions. » 

10 II. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2024. 

Article 7 

1 I. – La sixième partie du code du travail est ainsi 
modifiée : 

2 1° A Le dernier alinéa de l’article L. 6121–4 est 
complété par les mots : « , et de formations mentionnées 
à l’article L. 6122–2, dans les conditions prévues au 
même article L. 6122–2 » ; 

3 1° L’article L. 6122–1 est ainsi modifié : 

4 a) Au début du I, les mots : « L’État » sont remplacés 
par les mots : « Après concertation avec les régions et en 
tenant compte des besoins recensés par les comités 
mentionnés à l’article L. 6123–3, l’État, le cas échéant 
avec l’opérateur France Travail, » ; 

5 b) Le premier alinéa du II est ainsi rédigé : 

6 « II. – Pour la mise en œuvre d’un programme 
national défini par l’État et destiné à répondre à des 
besoins additionnels recensés de qualification des 
personnes en recherche d’emploi en tenant compte des 
besoins des entreprises, notamment de celles qui rencon-
trent des difficultés particulières de recrutement, l’État 
conclut une convention avec la région. » ; 

7 1° bis A L’article L. 6122–2 est ainsi rétabli : 

8 « Art. L. 6122–2. – Après accord de la région, l’État 
peut organiser et financer, avec l’opérateur France 
Travail, des formations réalisées exclusivement à 
distance au bénéfice des personnes en recherche 
d’emploi. » ; 

9 1° bis Le b du 3° de l’article L. 6123–5 est complété 
par les mots : « , dans la limite d’un montant fixé chaque 
année par le conseil d’administration de France compé-
tences » ; 

10 2° L’article L. 6326–1 est ainsi modifié : 

11 a) À la première phrase, après les mots : « d’emploi », 
sont insérés les mots : « , à un travailleur handicapé 
employé dans l’une des entreprises adaptées mentionnées 
à l’article L. 5213–13 » ; 

12 b) À la deuxième phrase, les mots : « projet person-
nalisé d’accès à l’emploi » sont remplacés par les mots : 
« contrat d’engagement » ; 

13 c) La dernière phrase est ainsi rédigée : « La formation 
est dispensée avant l’entrée dans l’entreprise. » ; 

14 d) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

15 « Un décret détermine la nature et la durée du contrat 
de travail pouvant être conclu à l’issue de la formation. » ; 

16 3° L’article L. 6326–2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

17 « Les opérateurs de compétences ainsi que tout 
organisme relevant du réseau pour l’emploi au titre 
des II ou III de l’article L. 5311–7 désigné à cette fin 
par l’opérateur France Travail peuvent être associés à 
l’instruction de la préparation opérationnelle à l’emploi 
dans les conditions prévues à l’article L. 6326–1 et au 
présent article. » 

18 II. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2024. 

Article 7 bis 

1 I. – L’article L. 161–17–1–2 du code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 

2 1° À la dernière phrase, la référence : « L. 4162–1 » est 
remplacée par la référence : « L. 4163–4 » ; 
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3 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

4 « Le répertoire mentionné au premier alinéa fournit, 
pour le passeport d’orientation, de formation et de 
compétences mentionné au III de l’article L. 6323–8 
du code du travail, des informations et des données à 
caractère personnel nécessaires au recensement des 
parcours professionnels et des acquis de l’expérience 
professionnelle. » 

5 I bis (nouveau). – À la dernière phrase du premier 
alinéa du III de l’article L. 120–1 du code du service 
national, la référence : « II » est remplacée par la 
référence : « III ». 

6 II. – La sixième partie du code du travail est ainsi 
modifiée : 

7 1° Au premier alinéa de l’article L. 6113–8, après le 
mot : « délivrées », sont insérés les mots : « , y compris les 
données nécessaires à leur identification, dont le numéro 
d’inscription au répertoire national d’identification des 
personnes physiques, » ; 

8 2° L’article L. 6323–8 est ainsi modifié : 

9 a) Le second alinéa du II est supprimé ; 

10 b) Il est ajouté un III ainsi rédigé : 

11 « III. – Un passeport d’orientation, de formation et 
de compétences recense, pour chaque titulaire, les 
éléments relatifs à la formation initiale ou continue, au 
parcours professionnel et aux activités mentionnées à 
l’article L. 5151–9, qui sont susceptibles de faciliter le 
maintien ou l’insertion des personnes dans l’emploi. 

12 « 1° à 3° (Supprimés) 

13 « Le passeport d’orientation, de formation et de 
compétences est ouvert à tout titulaire d’un compte 
personnel de formation mentionné à l’article L. 6323– 
1. Il est intégré au système d’information du compte 
personnel de formation mentionné au II du présent 
article. 

14 « Le titulaire du passeport d’orientation, de formation 
et de compétences a accès à l’ensemble des données qui y 
figurent. Il peut autoriser un tiers à consulter tout ou 
partie de ces données, sous réserve du respect des condi-
tions prévues à l’article 4 de la loi no 78–17 
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 

15 « Par dérogation à l’avant-dernier alinéa du présent III, 
pour les seuls besoins des missions d’orientation, 
d’accompagnement, de formation et d’insertion 
mentionnées au I de l’article L. 5311–7, les agents des 
administrations, des institutions et des organismes dont 
la liste est fixée par le décret en Conseil d’État mentionné 
au II du présent article sont destinataires, dans la limite 
de ce qui est nécessaire à l’exercice de leurs missions 
respectives, des données contenues dans le passeport 
d’orientation, de formation et de compétences. »  

TITRE III 

FAVORISER L’ACCÈS À L’EMPLOI DES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP 

Article 8 

1 I. – La cinquième partie du code du travail est ainsi 
modifiée : 

2 1° AA L’article L. 5132–6 est complété par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

3 « Par dérogation à l’article L. 1251–36, aucun délai de 
carence n’est applicable : 

4 « 1° Entre deux contrats de mission conclus en appli-
cation du présent article avec le même salarié durant son 
parcours d’insertion ; 

5 « 2° En cas d’embauche du salarié, à l’issue de son 
contrat de mission, par l’entreprise utilisatrice, en contrat 
à durée déterminée d’une durée d’au moins deux mois. » ; 

6 1° A, 1° B  et 1° C (Supprimés) 

7 1° La sous–section 1 de la section 4 du chapitre II du 
titre Ier du livre II est complétée par un article L. 5212– 
13–1 ainsi rédigé : 

8 « Art. L. 5212–13–1. – Les dispositions du présent 
code relatives aux travailleurs reconnus handicapés par la 
commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées mentionnée à l’article L. 146–9 du code de 
l’action sociale et des familles s’appliquent également aux 
personnes mentionnées à l’article L. 5212–13, à l’excep-
tion de celles mentionnées au 5° du même article 
L. 5212–13, ainsi qu’aux personnes mentionnées à 
l’article L. 351–5 du code général de la fonction 
publique. » ; 

9 2° L’article L. 5213–2 est ainsi rédigé : 

10 « Art. L. 5213–2. – La qualité de travailleur handi-
capé est reconnue par la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées mentionnée à 
l’article L. 146–9 du code de l’action sociale et des 
familles. Lorsque le handicap est irréversible, la qualité 
de travailleur handicapé est attribuée de façon définitive. 

11 « Pour les personnes âgées de quinze à vingt ans, 
l’attribution de l’allocation mentionnée à l’article 
L. 541–1 du code de la sécurité sociale ou de la prestation 
mentionnée à l’article L. 245–1 du code de l’action 
sociale et des familles ainsi que le bénéfice d’un projet 
personnalisé de scolarisation valent reconnaissance de la 
qualité de travailleur handicapé. 

12 « L’orientation vers un établissement ou un service 
d’accompagnement par le travail ou vers un établisse-
ment ou un service de réadaptation professionnelle 
vaut reconnaissance de la qualité de travailleur handi-
capé. » ; 

13 3° L’article L. 5213–2–1 est ainsi modifié : 

14 a) Le I est ainsi modifié : 
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15 – à la première phrase du premier alinéa, après le 
mot : « accompagné », sont insérés les mots : « , organisé 
par l’État sous la forme de plateformes départementales 
de services intégrés, » ; 

16 – au deuxième alinéa, les mots : « une personne 
morale gestionnaire qui respecte les conditions d’un 
cahier des charges prévu par décret » sont remplacés 
par les mots : « des organismes qui respectent les condi-
tions d’un cahier des charges prévu par arrêté conjoint 
des ministres chargés de l’emploi et des personnes handi-
capées et qui sont signataires de la convention 
mentionnée au III » ; 

17 b) Le II est ainsi modifié : 

18 – à la première phrase du premier alinéa, les mots : 
« en complément d’une décision d’orientation ou » sont 
supprimés et, à la fin, sont ajoutés les mots : « , qui en 
informent cette commission » ; 

19 – à la seconde phrase du même premier alinéa, le 
mot : « un » est remplacé par les mots : « l’organisme 
chargé de mettre en œuvre le » ; 

20 – au second alinéa, les mots : « la personne morale 
gestionnaire du dispositif d’emploi accompagné » sont 
remplacés par les mots : « cet organisme » ; 

21 c) Le III est ainsi rédigé : 

22 « III. – Pour la mise en œuvre du dispositif d’emploi 
accompagné, les organismes mentionnés au I du présent 
article signent une convention avec l’État et l’un des 
organismes mentionnés aux articles L. 5214–3–1, 
L. 5312–1 et L. 5314–1. Cette convention peut égale-
ment associer les fonds mentionnés à l’article L. 5214–1 
du présent code et à l’article L. 351–7 du code général de 
la fonction publique. » ; 

23 d) Le IV est abrogé ; 

24 3° bis (nouveau) L’article L. 5213–11 est ainsi 
modifié : 

25 a) Au début du premier alinéa, les mots : « Pour 
l’application des dispositions de l’article L. 5213–7 
relatives au salaire du travailleur handicapé, » sont 
supprimés ; 

26 b) Le second alinéa est ainsi modifié : 

27 – après le mot : « employeur », sont insérés les mots : 
« ou le travailleur non salarié » ; 

28 – après le mot : « caractéristiques », la fin est ainsi 
rédigée : « du bénéficiaire de l’obligation d’emploi 
mentionnée à l’article L. 5212–13, notamment de la 
lourdeur de son handicap, après aménagement optimal 
de son poste et de son environnement de travail. » ; 

29 4° L’article L. 5213–13 est ainsi modifié : 

30 a) La première phrase du premier alinéa est complétée 
par les mots : « et en qualité d’entreprise adaptée de 
travail temporaire celles qui répondent aux critères 
prévus à l’article L. 5213–13–3 » ; 

31 b) À la première phrase du second alinéa, après le 
mot : « adaptées », sont insérés les mots : « et les entre-
prises adaptées de travail temporaire » ; 

32 5° Après l’article L. 5213–13–1, sont insérés des 
articles L. 5213–13–2 et L. 5213–13–3 ainsi rédigés : 

33 « Art. L. 5213–13–2. – Les entreprises adaptées 
peuvent, en application de l’article L. 1242–3, conclure 
des contrats de travail à durée déterminée avec des travail-
leurs mentionnés à l’article L. 5213–13–1 afin de faciliter 
leur transition professionnelle vers d’autres entreprises. 

34 « Ces contrats prévoient un accompagnement 
renforcé destiné à favoriser la réalisation d’un projet 
professionnel et la valorisation des compétences 
acquises durant la formation. 

35 « Un décret en Conseil d’État prévoit les conditions 
dans lesquelles, pour tenir compte des actions d’accom-
pagnement et de formation professionnelle mises en 
œuvre ainsi que de la situation du salarié au regard de 
son projet professionnel, ces contrats peuvent déroger 
aux dispositions du présent code relatives à la durée 
totale des contrats de travail à durée déterminée, dans 
la limite de vingt–quatre mois, ainsi qu’à celles relatives 
aux conditions de leur renouvellement, dans la limite 
d’une durée totale de soixante mois. Ce décret peut 
également prévoir des modalités spécifiques de suspen-
sion ou de rupture du contrat à l’initiative du salarié ainsi 
que des dérogations à la durée hebdomadaire minimale 
du travail. 

36 « Art. L. 5213–13–3. – Les entreprises adaptées de 
travail temporaire concluent des contrats de mission pour 
faciliter l’accès à l’emploi durable des travailleurs 
mentionnés à l’article L. 5213–13–1, dont la durée 
totale peut être portée à vingt–quatre mois, renouvelle-
ment compris, par dérogation aux articles L. 1251–12 et 
L. 1251–12–1, et dont la durée hebdomadaire de travail 
peut être inférieure à la durée minimale par dérogation à 
l’article L. 3123–27, lorsque la situation du salarié le 
justifie. Elles peuvent également conclure les contrats 
de travail à durée indéterminée intérimaires mentionnés 
à l’article L. 1251–58–1. 

37 « Ces entreprises mettent en œuvre pour leurs salariés 
un accompagnement renforcé destiné à favoriser la réali-
sation de leur projet professionnel, la valorisation des 
compétences acquises durant leur formation et leur 
transition professionnelle vers d’autres entreprises. 

38 « Par dérogation à l’article L. 1251–36, aucun délai de 
carence n’est applicable : 

39 « 1° Entre deux contrats de mission conclus en appli-
cation du présent article avec le même salarié durant son 
parcours d’accompagnement ; 

40 « 2° En cas d’embauche du salarié par l’entreprise 
utilisatrice, à l’issue de son contrat de mission, en contrat 
à durée déterminée d’une durée d’au moins deux mois. » ; 

41 6° L’article L. 5213–14 est complété par les mots : « et 
des entreprises adaptées de travail temporaire » ; 

42 6° bis À l’article L. 5213–18, après le mot : « adaptées », 
sont insérés les mots : « et ces entreprises adaptées de 
travail temporaire » ; 
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43 7° L’article L. 5213–15 est ainsi modifié : 

44 a) Au premier alinéa, après le mot : « adaptée », sont 
insérés les mots : « ou dans une entreprise adaptée de 
travail temporaire » ; 

45 b) Au dernier alinéa, les mots : « en entreprise 
adaptée » sont remplacés par les mots : « handicapé 
employé dans une entreprise adaptée ou dans une entre-
prise adaptée de travail temporaire » ;  

46 8° Le 2° de l’article L. 5213–19–1 est ainsi rédigé : 

47 « 2° Les modalités des accompagnements mentionnés 
aux articles L. 5213–13–1 à L. 5213–13–3 ; » 

48 9° (Supprimé) 

49 I bis. – (Supprimé) 

50 II. – Les 2° et 4° à 8° du I entrent en vigueur le 1er 

janvier 2024 et le 3° du même I entre en vigueur le 1er 

janvier 2025. 

51 III. – Les conventions individuelles d’accompagne-
ment et les conventions de gestion conclues avant le 1er 

janvier 2025 pour l’application de l’article L. 5213–2–1 
du code du travail continuent de s’appliquer jusqu’à leur 
terme, ou jusqu’au 31 décembre 2025 si leur terme est 
postérieur à cette date. 

52 IV. – (Supprimé) 

Article 8 bis A 

1 La section 1 du chapitre III du titre Ier du livre II de la 
cinquième partie du code du travail est complétée par un 
article L. 5213–2–2 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 5213–2–2. – Les informations relatives aux 
aménagements dont a bénéficié la personne en situation 
de handicap pendant sa scolarité, en formation profes-
sionnelle ou en emploi, définies par arrêté du ministre 
chargé de la formation professionnelle, sont conservées 
dans un système d’information national géré par la Caisse 
des dépôts et consignations. 

3 « Les informations mentionnées au premier alinéa du 
présent article sont fournies par : 

4 « 1° L’État ; 

5 « 2° Les collectivités territoriales ; 

6 « 3° L’association mentionnée à l’article L. 5214–1 ; 

7 « 4° L’employeur ; 

8 « 5° Toute personne morale qui met en place un 
aménagement mentionné au premier alinéa du présent 
article ou qui intervient dans le champ du handicap. 

9 « Ce système d’information permet au titulaire d’un 
compte personnel de formation de consulter les informa-
tions mentionnées au même premier alinéa qui le concer-
nent, de les déclarer et d’en disposer sur un espace 
personnel au sein d’une plateforme sécurisée. La consul-
tation de ces informations par un tiers n’est possible que 
sur autorisation du titulaire du compte.  

10 « Un décret détermine les conditions d’application du 
présent article. » 

Article 8 bis B 

1 L’article L. 5213–6 du code du travail est ainsi 
modifié : 

2 1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

3 « En cas de changement d’employeur, la conservation 
des équipements contribuant à l’adaptation du poste de 
travail des travailleurs handicapés, lorsqu’il comporte les 
mêmes caractéristiques dans la nouvelle entreprise, peut 
être prévue par convention entre les deux entreprises 
concernées. Cette convention peut également être 
conclue entre une entreprise privée et un employeur 
public au sens de l’article L. 131–8 du code général de 
la fonction publique. » ; 

4 2° Au troisième alinéa, le mot : « peuvent » est 
remplacé par le mot : « peut ». 

Article 8 bis 

1 L’article L. 1251–7 du code du travail est complété 
par des 4° et 5° ainsi rédigés : 

2 « 4° Lorsque le salarié est une personne mentionnée à 
l’article L. 5212–13, à l’exclusion de celles mentionnées 
au 5° du même article L. 5212–13 ; 

3 « 5° Lorsque le contrat de mission, d’une durée 
minimale d’un mois, est conclu en application de 
l’article L. 5132–6. » 

Article 9 

1 I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

2 1° Après le premier alinéa de l’article L. 146–9, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

3 « Une convention conclue entre la maison départe-
mentale des personnes handicapées, l’opérateur France 
Travail et les organismes mentionnés à l’article 
L. 5214–3–1 du code du travail, dont le modèle et le 
contenu minimal sont définis par décret, précise les 
conditions dans lesquelles, par dérogation au premier 
alinéa du présent article, la commission se prononce, 
en matière d’orientation vers les établissements ou les 
services d’accompagnement par le travail et les établisse-
ments ou les services de réadaptation professionnelle, sur 
le fondement de propositions formulées par l’opérateur et 
les organismes susmentionnés. » ; 

4 2° Au 4° du I de l’article L. 241–6, la référence : 
« L. 323–10 » est remplacée par la référence : 
« L. 5213–1 » ; 

5 3° À l’article L. 344–2–3, les mots : « dispositions de 
l’article L. 122–28–9 » sont remplacés par les mots : 
« articles L. 1225–62 à L. 1225–65 » ; 
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6 4° À l’article L. 344–2–4, les mots : « dans le respect 
des dispositions de l’article L. 125–3 du code du travail » 
sont remplacés par les mots : « sous réserve que cette 
opération n’ait pas de but lucratif » ; 

7 5° L’article L. 344–2–5 est ainsi modifié : 

8 a) Après les mots : « du travail, », la fin de la première 
phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : « une conven-
tion d’appui est conclue entre l’établissement ou le 
service d’accompagnement par le travail, l’employeur et 
éventuellement le service d’accompagnement à la vie 
sociale, sauf opposition de la personne ou de son repré-
sentant légal. » ; 

9 b) Après le même premier alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

10 « La sortie d’un établissement ou d’un service 
d’accompagnement par le travail vers le milieu ordinaire 
de travail s’effectue dans le cadre d’un parcours renforcé 
en emploi, dont les modalités sont fixées par décret. » ; 

11 c) À la seconde phrase du second alinéa, les mots : 
« précédent alinéa » sont remplacés par les mots : 
« premier alinéa du présent article » ; 

12 6° Après le même article L. 344–2–5, sont insérés des 
articles L. 344–2–6 à L. 344–2–10 ainsi rédigés : 

13 « Art. L. 344–2–6. – Sont applicables aux personnes 
handicapées accueillies dans un établissement ou un 
service d’accompagnement par le travail les articles 
suivants du code du travail : 

14 « 1° Les articles L. 2141–1 à L. 2141–3 ainsi que les 
articles L. 2141–6 et L. 2141–7–1 ; 

15 « 2° Les articles L. 2281–1 à L. 2281–4 ; 

16 « 3° Les articles L. 3261–2 à L. 3261–4, L. 3262–1 à 
L. 3262–7 et L. 3263–1 ; 

17 « 4° Les articles L. 4131–1 à L. 4132–5. 

18 « Pour l’application des articles mentionnés aux 1° à 
4° du présent article, l’établissement ou le service 
d’accompagnement par le travail s’acquitte des obliga-
tions de l’employeur. 

19 « Art. L. 344–2–7. – Les personnes handicapées 
accueillies dans un établissement ou un service d’accom-
pagnement par le travail ont le droit de grève dans le 
cadre de leurs activités à caractère professionnel. Les 
dispositions du code du travail relatives à l’exercice de 
ce droit et aux procédures de règlement des conflits 
collectifs leur sont applicables. 

20 « Art. L. 344–2–8. – Dans les établissements et les 
services d’accompagnement par le travail, une instance, 
composée en nombre égal de représentants des personnes 
handicapées accueillies et de représentants des salariés de 
l’établissement ou du service, émet des avis et formule des 
propositions sur la qualité de vie au travail, l’hygiène et la 
sécurité ainsi que sur l’évaluation et la prévention des 
risques professionnels. 

21 « Les modalités de désignation des membres de cette 
instance, ses attributions et ses modalités de fonctionne-
ment sont fixées par voie réglementaire. 

22 « Art. L. 344–2–9. – Des représentants de l’instance 
prévue à l’article L. 344–2–8 assistent, avec voix consul-
tative, aux réunions du comité social et économique de 
l’établissement ou du service, dans les conditions fixées 
au présent article. Un décret fixe les règles de désignation 
de ces représentants. 

23 « Dans les établissements employant de onze à 
quarante–neuf salariés, les représentants mentionnés au 
premier alinéa du présent article assistent aux réunions 
des membres de la délégation du personnel du comité 
social et économique prévues à l’article L. 2315–21 du 
code du travail portant sur la santé, la sécurité et les 
conditions de travail. 

24 « Dans les établissements employant au moins 
cinquante salariés, les représentants mentionnés au 
premier alinéa du présent article assistent aux réunions 
du comité social et économique portant sur la santé, la 
sécurité et les conditions de travail et aux réunions de la 
commission santé, sécurité et conditions de travail. 

25 « Art. L. 344–2–10. – Les personnes handicapées 
accueillies dans un établissement ou un service d’accom-
pagnement par le travail bénéficient d’une couverture 
collective à adhésion obligatoire en matière de rembour-
sements complémentaires de frais occasionnés par une 
maladie, une maternité ou un accident dont chacune des 
catégories de garanties et la part du financement assurée 
par l’établissement sont au moins aussi favorables que 
celles mentionnées aux II et III de l’article L. 911–7 du 
code de la sécurité sociale. 

26 « Un décret fixe les catégories de personnes mention-
nées au premier alinéa du présent article pouvant se 
dispenser, à leur initiative, de l’obligation de couverture, 
eu égard à la nature ou aux caractéristiques de leur 
activité ou au fait qu’elles disposent par ailleurs d’une 
couverture complémentaire. Il précise également les 
adaptations dont fait l’objet la couverture des personnes 
relevant du régime local d’assurance maladie complémen-
taire des départements du Haut–Rhin, du Bas–Rhin et 
de la Moselle défini à l’article L. 325–1 du code de la 
sécurité sociale, en raison de la couverture garantie par ce 
régime. 

27 « Les dispositions du code de la sécurité sociale et du 
code général des impôts qui s’appliquent aux contribu-
tions à la charge de l’employeur pour le financement de 
garanties portant sur le remboursement ou sur l’indem-
nisation de frais occasionnés par une maladie, une mater-
nité ou un accident s’appliquent dans les mêmes 
conditions aux couvertures souscrites en application du 
présent article. » ; 

28 7° Au 7° de l’article L. 521–1, le mot : « centres » est 
remplacé par les mots : « établissements et les services ». 

29 II. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2024, à l’exception du 4° de l’article L. 344–2–6 
et de l’article L. 344–2–10 du code de l’action sociale et 
des familles, qui entrent en vigueur le 1er juillet 2024. 
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30 III. – Les conventions prévues au deuxième alinéa de 
l’article L. 146–9 du code de l’action sociale et des 
familles, dans sa rédaction résultant de la présente loi, 
sont conclues au plus tard le 1er janvier 2027. 

Article 9 bis A 

1 I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

2 1° À l’article L. 243–1, le mot : « aide » est remplacé 
par le mot : « accompagnement » ; 

3 2° L’article L. 243–4 est ainsi modifié : 

4 a) Aux première et seconde phrases du premier alinéa, 
les mots : « de soutien et d’aide » sont remplacés par les 
mots : « d’accompagnement » ; 

5 b) À la première phrase du premier alinéa et aux 
première et seconde phrases du dernier alinéa, la 
seconde occurrence du mot : « aide » est remplacée par 
le mot : « accompagnement » ; 

6 c) Au troisième alinéa, la première occurrence du 
mot : « aide » est remplacée par le mot : « accompagne-
ment » ; 

7 3° Au premier alinéa de l’article L. 243–6, la première 
occurrence du mot : « aide » est remplacée par le mot : 
« accompagnement » ; 

8 4° La première phrase du dernier alinéa de l’article 
L. 311–4 est ainsi modifiée : 

9 a) La première occurrence du mot : « aide » est 
remplacée par le mot : « accompagnement » ; 

10 b) Les mots : « de soutien et d’aide » sont remplacés 
par les mots : « d’accompagnement » ; 

11 5° Au a du 5° du I de l’article L. 312–1, le mot : 
« aide » est remplacé par le mot : « accompagnement » ; 

12 6° À la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 344–2, le mot : « aide » est remplacé par le 
mot : « accompagnement » ; 

13 7° Au premier alinéa de l’article L. 344–2–1, le mot : 
« aide » est remplacé par le mot : « accompagnement » ; 

14 8° À l’article L. 344–2–2, le mot : « aide » est remplacé 
par le mot : « accompagnement » ; 

15 9° À l’article L. 344–2–4, le mot : « aide » est remplacé 
par le mot : « accompagnement » ; 

16 10° L’article L. 344–2–5 est ainsi modifié : 

17 a) À la première phrase du premier alinéa, la première 
occurrence du mot : « aide » est remplacée par le mot : 
« accompagnement » ; 

18 b) À la seconde phrase du premier alinéa, la seconde 
occurrence du mot : « aide » est remplacée par le mot : 
« accompagnement » ; 

19 c) À la première phrase du second alinéa, les deux 
occurrences du mot : « aide » sont remplacées par le mot : 
« accompagnement » ; 

20 11° L’article L. 344–3 est ainsi modifié : 

21 a) Au premier alinéa, la première occurrence du mot : 
« aide » est remplacée par le mot : « accompagnement » ; 

22 b) À la première phrase du dernier alinéa, le mot : 
« aide » est remplacé par le mot : « accompagnement » ; 

23 12° À la première phrase de l’article L. 344–6, le mot : 
« aide » est remplacé par le mot : « accompagnement » ; 

24 13° À l’article L. 344–6–1, dans sa rédaction résultant 
de l’ordonnance no 2022–1336 du 19 octobre 2022 
relative aux droits sociaux des personnes détenues, le 
mot : « aide » est remplacé par le mot : « accompagne-
ment ». 

25 II. – Le code du travail est ainsi modifié : 

26 1° Au 11° du II de l’article L. 3332–17–1, le mot : 
« aide » est remplacé par le mot : « accompagnement » ; 

27 2° Au 3° de l’article L. 5151–2, le mot : « aide » est 
remplacé par le mot : « accompagnement » ; 

28 3° Au 2° de l’article L. 5212–10–1, le mot : « aide » est 
remplacé par le mot : « accompagnement » ; 

29 4° À l’intitulé de la section 5 du chapitre III du titre II 
du livre III de la sixième partie, le mot : « aide » est 
remplacé par le mot : « accompagnement » ; 

30 5° À la première phrase de l’article L. 6323–33, les 
mots : « de soutien et d’aide » sont remplacés par les 
mots : « d’accompagnement » ; 

31 6° À la première phrase de l’article L. 6323–34, à 
l’article L. 6323–36, à la seconde phrase de l’article 
L. 6323–37 et aux articles L. 6323–39 et L. 6323–40, 
le mot : « aide » est remplacé par le mot : « accompagne-
ment ». 

32 III. – Le chapitre II du titre Ier du livre IV du code 
pénitentiaire est ainsi modifié : 

33 1° L’intitulé de la section 8, dans sa rédaction résul-
tant de l’ordonnance no 2022–1336 du 19 octobre 2022 
précitée, est ainsi rédigé : « Établissements ou services 
d’accompagnement par le travail » ; 

34 2° À la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 412–5, le mot : « aide » est remplacé par le mot : 
« accompagnement » ; 

35 3° À la première phrase du 2° de l’article L. 412–3, 
au 2° de l’article L. 412–15, au dernier alinéa de l’article 
L. 412–17, aux articles L. 412–43 et L. 412–44, à la 
première phrase de l’article L. 412–45 et à l’article 
L. 412–46, dans leur rédaction résultant de l’ordonnance 
no 2022–1336 du 19 octobre 2022 précitée, le mot : 
« aide » est remplacé par le mot : « accompagnement ». 

36 IV. – Aux articles L. 2113–12 et L. 3113–1 du code 
de la commande publique, le mot : « aide » est remplacé 
par le mot : « accompagnement ». 
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Article 9 bis B 

1 L’article L. 412–8 du code de la sécurité sociale est 
ainsi modifié : 

2 1° Au 11°, après la référence : « 3° », sont insérées les 
références : « , 4° bis, 4° ter » ;   

3 2° Le 19° est ainsi modifié : 

4 a) Après la première occurrence du mot : « handica-
pées, », sont insérés les mots : « par les organismes 
désignés aux articles L. 5214–3–1, L. 5312–1 et 
L. 5314–1 du code du travail, » ; 

5 b) Les mots : « même code » sont remplacés par les 
mots : « code de l’action sociale et des familles » ; 

6 c) Après la dernière occurrence du mot : « handica-
pées », sont insérés les mots : « ou avec l’un des 
organismes désignés aux articles L. 5214–3–1, L. 5312– 
1 et L. 5314–1 du code du travail ».  

TITRE III BIS 
(Division et intitulés supprimés) 

Article 9 bis 
(Supprimé)  

TITRE IV 

GOUVERNANCE EN MATIÈRE D’ACCUEIL 
DU JEUNE ENFANT 

Article 10 

1 I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

2 1° (Supprimé) 

3 2° Après l’article L. 214–1–2, il est inséré un 
article L. 214–1–3 ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 214–1–3. – I. – Les communes sont les 
autorités organisatrices de l’accueil du jeune enfant. À 
ce titre, elles sont compétentes pour : 

5 « 1° Recenser les besoins des enfants âgés de moins de 
trois ans et de leurs familles en matière de services aux 
familles mentionnés à l’article L. 214–1 ainsi que les 
modes d’accueil mentionnés aux 1° et 2° du I de 
l’article L. 214–1–1 disponibles sur leur territoire ; 

6 « 2° Informer et accompagner les familles ayant un ou 
plusieurs enfants âgés de moins de trois ans ainsi que les 
futurs parents ; 

7 « 3° Planifier, au vu du recensement des besoins, le 
développement des modes d’accueil mentionnés au 
même I ; 

8 « 4° Soutenir la qualité des modes d’accueil 
mentionnés audit I. 

9 « II. – Les compétences mentionnées aux 1° et 2° du I 
du présent article sont obligatoirement exercées par 
toutes les communes. 

10 « Les compétences mentionnées aux 3° et 4° du 
même I sont obligatoirement exercées par les 
communes de plus de 3 500 habitants. 

11 « Pour l’exercice de la compétence mentionnée au 3° 
dudit I, les communes de plus de 10 000 habitants 
établissent et mettent en œuvre le schéma pluriannuel 
de maintien et de développement de l’offre d’accueil du 
jeune enfant défini à l’article L. 214–2. 

12 « Pour l’exercice des compétences définies aux 2° et 4° 
du I du présent article, les communes de plus de 10 000 
habitants mettent en place le relais petite enfance 
mentionné à l’article L. 214–2–1. 

13 « III. – Lorsque l’établissement public de coopération 
intercommunale ou le syndicat mixte met en œuvre, en 
tout ou partie, les compétences d’autorité organisatrice 
dans les conditions précisées au II du présent article, le 
nombre d’habitants dont il est tenu compte correspond à 
la population totale de l’ensemble des communes ayant 
transféré leurs compétences. » ; 

14 3° L’article L. 214–2 est ainsi rédigé : 

15 « Art. L. 214-2. – I. – Le schéma pluriannuel de 
maintien et de développement de l’offre d’accueil du 
jeune enfant est établi et périodiquement actualisé par 
l’autorité organisatrice de l’accueil du jeune enfant 
mentionnée à l’article L. 214-1-3. Son contenu doit 
être compatible avec celui du schéma départemental 
des services aux familles défini à l’article L. 214-5 et sa 
durée d’application doit être cohérente avec celle de ce 
dernier. 

16 « Le schéma pluriannuel de maintien et de dévelop-
pement de l’offre d’accueil du jeune enfant prévoit 
notamment les modalités de développement quantitatif 
et qualitatif ou de redéploiement des équipements et 
services d’accueil du jeune enfant, le calendrier de réali-
sation et le coût prévisionnel des opérations projetées. 
Ces modalités portent notamment sur l’accessibilité 
financière et géographique de l’offre d’accueil, en parti-
culier pour les familles rencontrant des difficultés du fait 
de leurs conditions de vie ou de travail, de leur état de 
santé, d’une situation de handicap ou de la faiblesse de 
leurs ressources. 

17 « Le contenu du schéma et les modalités de la concer-
tation préalable à son établissement sont précisés par 
décret. 

18 « II. – Le schéma ainsi que ses actualisations sont 
transmis au comité départemental des services aux 
familles mentionné à l’article L. 214–5 dans un délai 
d’un mois après leur adoption. Sont réalisés et transmis 
au même comité un bilan intermédiaire et un bilan final 
de la mise en œuvre du schéma. 

19 « III (nouveau). – Sont dispensées de l’obligation 
prévue au troisième alinéa du II de l’article L. 214–1–3 
les communes qui ont conclu avec un organisme débiteur 
de prestations familiales une convention dont le contenu 
correspond à celui du schéma pluriannuel de maintien et 
de développement de l’offre d’accueil du jeune enfant. » ; 
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20 4° L’article L. 214–2–1 est ainsi modifié : 

21 a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Il peut, pour le compte de particuliers 
mentionnés au 4° de l’article L. 133–5–6 du code de la 
sécurité sociale, avec leur consentement et celui des assis-
tants maternels qu’ils emploient, accomplir des forma-
lités administratives et des déclarations sociales et fiscales 
liées à l’emploi de ces assistants maternels. » ; 

22 b) et c) (Supprimés) 

23 5° L’article L. 214–3 est abrogé ; 

24 6° et 7° (Supprimés) 

25 8° Le chapitre IV du titre Ier du livre II est complété 
par un article L. 214–7–1 ainsi rédigé : 

26 « Art. L. 214–7–1. – Sauf disposition contraire, les 
modalités d’application du présent chapitre sont définies 
par décret en Conseil d’État. » ; 

27 9° À la seconde phrase du premier alinéa de 
l’article L. 451–2, après le mot : « départements », sont 
insérés les mots : « et les comités départementaux des 
services aux familles ». 

28 II. – Le 2° du I de l’article L. 214–13 du code de 
l’éducation est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Elles prennent en compte les besoins prévisionnels en 
matière de professionnels recensés par le schéma dépar-
temental des services aux familles mentionné à 
l’article L. 214–5 du code de l’action sociale et des 
familles ; ». 

29 III. – Au 3° de l’article L. 101–2 du code de l’urba-
nisme, après le mot : « services, », sont insérés les mots : 
« notamment les services aux familles, ». 

30 IV. – Au I de l’article L. 2111-1 du code de la santé 
publique, après la dernière occurrence du mot : « santé », 
sont insérés les mots : « ou, pour les domaines 
mentionnés au 4° du II du présent article, par le 
ministre chargé de la famille ». 

31 V. – Le 2° de l’article L. 223–1 du code de la sécurité 
sociale est complété par une phrase ainsi rédigée : « À ce 
titre, elle assure un soutien financier aux autorités organi-
satrices de l’accueil du jeune enfant mentionnées à 
l’article L. 214–1–3 du code de l’action sociale et des 
familles et leur apporte son expertise afin de contribuer 
à la création et au fonctionnement de l’offre d’accueil ; ». 

32 VI. – L’accroissement des charges résultant de l’exer-
cice obligatoire, par une commune, de l’ensemble des 
compétences d’autorité organisatrice prévues aux 1° à 4° 
du I de l’article L. 214–1–3 du code de l’action sociale et 
des familles, dans sa rédaction résultant du présent 
article, fait l’objet d’une compensation financière dans 
les conditions fixées aux articles L. 1614–1–1, L. 1614–3, 
L. 1614–3–1, L. 1614–5–1 et L. 1614–6 du code général 
des collectivités territoriales. 

33 VII. – Les 2°, 3° et 5° du I entrent en vigueur à 
compter du 1er janvier 2025. 

34 Par dérogation au premier alinéa du présent VII, 
l’obligation de mettre en place un relais petite enfance 
prévue au dernier alinéa du II de l’article L. 214-1-3 du 
code de l’action sociale et des familles, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi, entre en vigueur à compter du 
1er janvier 2026. 

Article 10 bis 

1 I. – Le dernier alinéa du II de l’article L. 214–1–1 du 
code de l’action sociale et des familles est complété par les 
mots : « , qui sont déclinés dans des référentiels natio-
naux ». 

2 II. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

3 1° Au premier alinéa du II de l’article L. 2111–1, 
après le mot : « livre », sont insérés les mots : « et le 
livre III de la présente partie » ; 

4 2° L’article L. 2324–1 est ainsi modifié : 

5 a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

6 – après le mot : « privé », sont insérés les mots : « ou de 
droit public » ;  

7 – à la fin, les mots : « , après avis du maire de la 
commune d’implantation » sont supprimés ; 

8 b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :  

9 « Le projet de création, d’extension ou de transfor-
mation d’un établissement ou d’un service de droit privé 
accueillant des enfants de moins de six ans fait l’objet, 
préalablement à la demande d’autorisation mentionnée 
au premier alinéa, d’un avis favorable de l’autorité organi-
satrice de l’accueil du jeune enfant compétente au titre 
du 3° du I de l’article L. 214–1–3 du code de l’action 
sociale et des familles. L’avis est rendu au regard des 
besoins recensés sur son territoire. » ; 

10 3° Après l’article L. 2324–1, il est inséré un article 
L. 2324–1–1 ainsi rédigé : 

11 « Art. L. 2324–1–1. – L’autorisation pour les établis-
sements et les services mentionnés au premier alinéa de 
l’article L. 2324–1 est accordée pour une durée de quinze 
ans, renouvelable dans des conditions définies par décret. 

12 « À l’occasion d’un changement de gestionnaire d’un 
établissement ou d’un service mentionné au même 
premier alinéa, le président du conseil départemental 
vérifie que l’organisme cessionnaire de l’autorisation 
présente les garanties nécessaires pour gérer l’établisse-
ment ou le service. Ces garanties doivent être équiva-
lentes à celles présentées par l’organisme cédant 
l’autorisation, notamment en ce qui concerne la 
capacité d’accueil de l’établissement ou du service. » ; 

13 4° L’article L. 2324–2 est ainsi rédigé : 

14 « Art. L. 2324–2. – I. – Le président du conseil 
départemental contrôle l’application du présent code 
par les établissements et les services mentionnés au 
premier alinéa de l’article L. 2324–1 et par les autres 
services de leurs organismes gestionnaires qui concourent 
à la gestion desdits établissements et services. Il vérifie 
que les conditions d’installation, d’organisation ou de 
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fonctionnement des établissements ou des services 
mentionnés au premier alinéa du même article 
L. 2324–1 ne présentent pas de risques susceptibles de 
compromettre ou menacer la santé, la sécurité, le bien- 
être physique ou mental ou l’éducation des enfants 
accueillis. 

15 « Le président du conseil départemental vérifie que les 
conditions mentionnées au quatrième alinéa dudit article 
L. 2324–1 sont respectées par les accueils collectifs à 
caractère éducatif hors du domicile parental mentionnés 
au troisième alinéa du même article. 

16 « II. – Le représentant de l’État dans le département 
peut, à tout moment, diligenter les contrôles prévus au I 
du présent article. Il dispose à cette fin des personnels, 
placés sous son autorité ou sous celle de l’agence régio-
nale de santé ou mis à sa disposition par d’autres services 
de l’État ou par d’autres agences régionales de santé, 
mentionnés aux articles L. 1421–1 et L. 1435–7. Ils 
peuvent être assistés par d’autres personnes dans les 
conditions prévues à l’article L. 1421–1. 

17 « III. – Les directeurs des organismes débiteurs de 
prestations familiales contrôlent l’emploi des fonds versés 
aux établissements et aux services d’accueil du jeune 
enfant mentionnés au premier alinéa de l’article 
L. 2324–1 et l’application par lesdits établissements ou 
services du dernier alinéa de l’article L. 531–6 du code de 
la sécurité sociale. Ils peuvent contrôler les autres services 
de leurs organismes gestionnaires qui concourent à la 
gestion desdits établissements et services. 

18 « IV. – Les établissements et services mentionnés au 
premier alinéa de l’article L. 2324–1 du présent code 
ainsi que les personnes morales gestionnaires de ces 
établissements et services, pour leurs activités consacrées 
à cette gestion, sont soumis au contrôle de l’inspection 
générale des affaires sociales et de l’inspection générale 
des finances. Les personnes morales qui exercent, direc-
tement ou indirectement, le contrôle exclusif ou conjoint 
des personnes morales gestionnaires des établissements et 
des services ainsi que les autres personnes morales qu’elles 
contrôlent et qui concourent à la gestion de ces établis-
sements et services ou leur fournissent des biens et 
services sont également soumises au contrôle de l’inspec-
tion générale des affaires sociales et de l’inspection 
générale des finances, pour leurs activités consacrées à 
cette gestion. 

19 « V. – Les modalités de mise en œuvre du présent 
article sont précisées par décret. » ; 

20 5° Après l’article L. 2324–2–1, sont insérés des articles 
L. 2324–2–2 à L. 2324–2–5 ainsi rédigés : 

21 « Art. L. 2324–2–2. – Un plan annuel départemental 
d’inspection et de contrôle des modes d’accueil du jeune 
enfant mentionnés au 1° de l’article L. 214–1 du code de 
l’action sociale et des familles est établi conjointement 
par le représentant de l’État dans le département et le 
président du conseil départemental, en coordination avec 
les directeurs des organismes débiteurs de prestations 
familiales. Le bilan de la mise en œuvre du plan est 
présenté chaque année au comité départemental des 
services aux familles mentionné à l’article L. 214–5 du 
même code. Ce bilan, dont les modalités de publication 
sont déterminées par décret, fait état du niveau d’atteinte 
des objectifs fixés dans le plan, du nombre et de la nature 

des établissements contrôlés ainsi que de toute informa-
tion permettant de mesurer la qualité du service rendu 
par les établissements du territoire. 

22 « Le président du conseil départemental, les 
organismes débiteurs de prestations familiales et le repré-
sentant de l’État dans le département s’informent 
mutuellement des décisions qu’ils prennent et des 
actions qu’ils conduisent dans l’exercice de leurs 
missions définies à l’article L. 2324–2. Ils communiquent 
aux autorités organisatrices de l’accueil du jeune enfant 
ces décisions ainsi que les résultats des contrôles. Ils 
peuvent se communiquer tout document ou toute infor-
mation détenu ou recueilli dans l’exercice de leurs 
missions, sans que les dispositions de l’article 11 du 
code de procédure pénale ou celles relatives au secret 
professionnel fassent obstacle à une telle communication. 

23 « Les modalités d’application du présent article sont 
définies par décret. 

24 « Art. L. 2324–2–3. – Les établissements et les 
services mentionnés au premier alinéa de l’article 
L. 2324–1, leurs organismes gestionnaires et les 
personnes morales sous le contrôle desquelles ils sont 
placés, au sens de l’article L. 233–3 du code de 
commerce, transmettent chaque année aux organismes 
débiteurs de prestations familiales des documents de 
nature comptable et financière dont la liste et les 
modalités de transmission sont fixées par décret, sans 
préjudice des demandes de transmission d’information 
complémentaires formulées dans le cadre des contrôles 
conduits par le président du conseil départemental, le 
représentant de l’État dans le département ou les 
organismes débiteurs de prestations familiales ou 
prévues dans le cadre des conventions conclues entre 
ces organismes et ces établissements. 

25 « Art. L. 2324–2–4. – I. – Les établissements et les 
services d’accueil des enfants de moins de six ans 
mentionnés au premier alinéa de l’article L. 2324–1 du 
présent code font l’objet, tous les cinq ans, d’une évalua-
tion, sur le fondement des référentiels mentionnés au 
dernier alinéa du II de l’article L. 214–1–1 du code de 
l’action sociale et des familles. Les résultats de cette 
évaluation sont publiés et communiqués à l’autorité 
organisatrice de l’accueil du jeune enfant mentionnée à 
l’article L. 214–1–3 du même code, au président du 
conseil départemental, au représentant de l’État dans le 
département et aux directeurs des organismes débiteurs 
de prestations familiales. 

26 « II. – (nouveau) Les établissements et les services 
d’accueil des enfants de moins de six ans mentionnés 
au premier alinéa de l’article L. 2324–1 du présent 
code publient des indicateurs relatifs à leur activité et à 
leur fonctionnement. 

27 « III (nouveau). – Les modalités d’application du 
présent article sont déterminées par décret. » ; 

28 « Art. L. 2324–2–5. – (Supprimé) 

29 6° L’article L. 2324–3 est ainsi rédigé : 

30 « Art. L. 2324–3. – I. – Lorsqu’il estime que les 
conditions d’installation, d’organisation ou de fonction-
nement d’un établissement ou d’un service d’accueil 
méconnaissent les dispositions du présent code ou 
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présentent des risques susceptibles de compromettre ou 
menacer la santé, la sécurité, le bien–être physique ou 
mental ou l’éducation des enfants accueillis : 

31 « 1° Le président du conseil départemental ou, en 
application du II de l’article L. 2324–2, le représentant 
de l’État dans le département peut enjoindre au gestion-
naire d’un établissement ou d’un service mentionné au 
premier alinéa de l’article L. 2324-1 d’y remédier, dans 
un délai qu’il fixe. Ce délai doit être raisonnable et adapté 
à l’objectif recherché ; 

32 « 2° Le représentant de l’État dans le département 
peut enjoindre au gestionnaire d’un accueil collectif à 
caractère éducatif hors du domicile parental mentionné 
au troisième alinéa du même article L. 2324–1 d’y 
remédier. 

33 « Le président du conseil départemental ou, en appli-
cation du II de l’article L. 2324–2, le représentant de 
l’État dans le département en informe le conseil d’établis-
sement ou de service. Il peut également prévoir les condi-
tions dans lesquelles le responsable de l’établissement ou 
du service assure l’affichage de l’injonction à l’entrée des 
locaux. 

34 « L’injonction peut inclure des mesures de réorgani-
sation des locaux ou du fonctionnement de l’établisse-
ment ou du service, y compris de limitation de la capacité 
d’accueil. 

35 « Toute injonction est suivie d’un contrôle à l’expi-
ration du délai fixé. 

36 « II. – Simultanément ou consécutivement à la 
décision d’injonction, le président du conseil départe-
mental ou, en application du II de l’article L. 2324–2, 
le représentant de l’État dans le département peut 
désigner un administrateur provisoire pour une durée 
qui ne peut être supérieure à six mois, renouvelable 
une fois. Celui–ci accomplit, au nom de l’autorité 
compétente et pour le compte du gestionnaire, les 
actes d’administration urgents ou nécessaires pour 
mettre fin aux difficultés constatées. Il dispose à cette 
fin de tout ou partie des pouvoirs nécessaires à l’adminis-
tration et à la direction de l’établissement, du service ou 
du lieu de vie et d’accueil, dans des conditions précisées 
par l’acte de désignation. 

37 « III. – En cas de non–respect de l’injonction et tant 
qu’il n’est pas remédié aux risques ou aux manquements 
constatés, le président du conseil départemental ou, en 
application du II de l’article L. 2324–2, le représentant 
de l’État dans le département peut prononcer une 
astreinte, pour chaque jour de retard, dont le montant 
est proportionné à la gravité des faits ou des irrégularités 
et ne peut être supérieur à 1 000 euros par jour. Simul-
tanément ou alternativement, il peut prononcer une 
interdiction de gérer tout nouvel établissement ou 
service pour une durée déterminée. La durée de cette 
interdiction est proportionnée à la gravité des faits et 
ne peut excéder trois ans. 

38 « IV. – En cas de non-respect des dispositions appli-
cables aux modes d’accueil du jeune enfant, le président 
du conseil départemental ou, en application du II de 
l’article L. 2324–2, le représentant de l’État dans le 
département peut prononcer une sanction financière 
dont le montant est proportionné à la gravité des faits 

constatés et ne peut être supérieur à 5 % du chiffre 
d’affaires réalisé, en France et dans le champ d’activité 
en cause, par le gestionnaire lors du dernier exercice clos. 
À défaut d’activité permettant de déterminer ce plafond, 
le montant de la sanction financière ne peut être 
supérieur à 100 000 euros. 

39 « Lorsque la sanction financière est susceptible de se 
cumuler avec une amende pénale infligée en raison des 
mêmes faits, le montant global des amendes et des 
sanctions financières prononcées ne dépasse pas le 
maximum légal le plus élevé. 

40 « V. – Les astreintes et les sanctions financières 
mentionnées aux III et IV du présent article ne 
peuvent être prises en charge sous quelque forme que 
ce soit par des financements publics. Ces financements 
publics s’entendent de ceux qu’apportent, directement 
ou indirectement, en application de dispositions législa-
tives ou réglementaires, les personnes morales de droit 
public ou les organismes débiteurs de prestations 
familiales en vue de supporter tout ou partie des 
dépenses de fonctionnement. 

41 « VI. – Lorsqu’il n’a pas été satisfait aux injonctions, 
soit pendant le délai mentionné au 1° du I du présent 
article, soit, le cas échéant, pendant la durée de l’admi-
nistration provisoire : 

42 « 1° Le président du conseil départemental ou, en 
application du II de l’article L. 2324–2, le représentant de 
l’État dans le département peut décider la suspension ou 
la cessation de tout ou partie des activités des établisse-
ments ou des services mentionnés au premier alinéa de 
l’article L. 2324–1 ; 

43 « 2° Le représentant de l’État dans le département 
peut décider la suspension ou la cessation de tout ou 
partie des activités des accueils collectifs à caractère 
éducatif hors du domicile parental mentionnés au 
troisième alinéa du même article L. 2324–1. 

44 « En cas d’urgence, le président du conseil départe-
mental ou le représentant de l’État dans le département 
peut prononcer, par arrêté motivé, la fermeture 
immédiate, à titre provisoire, des établissements ou des 
services mentionnés au premier alinéa dudit article 
L. 2324–1. Ils se tiennent informés de ces décisions. 

45 « En cas d’urgence, le représentant de l’État dans le 
département peut prononcer, par arrêté motivé, la ferme-
ture immédiate, à titre provisoire, des accueils collectifs à 
caractère éducatif hors du domicile parental mentionnés 
au troisième alinéa du même article L. 2324–1. Il en 
informe le président du conseil départemental. 

46 « La fermeture définitive vaut abrogation des autori-
sations prévues aux premier et troisième alinéas du même 
article L. 2324–1. 

47 « VII (nouveau). – Sauf en cas d’urgence, le repré-
sentant de l’État dans le département prend les décisions 
mentionnées aux II à VI du présent article après avis du 
président du conseil départemental. » 

48 III. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

49 1° Le chapitre III du titre VI du livre II est complété 
par un article L. 263–2 ainsi rédigé : 
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50 « Art. L. 263–2. – Les conventions conclues par les 
organismes débiteurs de prestations familiales au titre des 
subventions accordées dans le cadre du fonds d’action 
sanitaire et sociale mentionné au 2° de l’article L. 223–1 
définissent un régime de sanctions en cas de manque-
ment aux règles qu’elles prévoient. » ; 

51 2° Au dernier alinéa de l’article L. 531–6, après la 
seconde occurrence du mot : « établissement », sont 
insérés les mots : « , dont le périmètre est fixé par 
décret, » ; 

52 3° Après l’article L. 553–2, il est inséré un article 
L. 553–2–1 ainsi rédigé : 

53 « Art. L. 553–2–1. – Par dérogation à l’article 
L. 553–2, lorsqu’il est constaté qu’un établissement ou 
un service mentionné au premier alinéa de l’article 
L. 2324–1 du code de la santé publique n’a pas 
respecté le dernier alinéa de l’article L. 531–6 du 
présent code, l’indu constaté est recouvré auprès de cet 
établissement ou de ce service. » 

54 IV. –  Les 2° et 5° du II et le III entrent en vigueur le 
1er janvier 2025. 

55 Les établissements et les services d’accueil du jeune 
enfant gérés par une personne physique ou morale de 
droit privé ayant reçu une autorisation avant la publica-
tion de la présente loi font l’objet du renouvellement de 
l’autorisation prévu à l’article L. 2324–1–1 du code de la 
santé publique au plus tard le 1er janvier 2035. Le calen-
drier et les modalités de mise en œuvre de ce premier 
renouvellement, notamment les conditions dans 
lesquelles les règles relatives à l’aménagement et aux 
locaux de ces établissements et services d’accueil du 
jeune enfant s’appliquent, sont fixés par décret. 

56 Les établissements et les services d’accueil du jeune 
enfant publics ayant reçu un avis avant le 1er janvier 2025 
font l’objet d’une autorisation prévue au premier alinéa 
de l’article L. 2324–1 du même code au plus tard le 1er 

janvier 2035, selon un calendrier et des modalités de mise 
en œuvre, en ce qui concerne notamment les conditions 
dans lesquelles les règles relatives à l’aménagement et aux 
locaux de ces établissements et services d’accueil du jeune 
enfant s’appliquent, fixés par décret.  

Article 10 ter 

1 I. – Au 1 du I de l’article 244 quater F et au 8° bis 
du 4 de l’article 261 du code général des impôts, les 
mots : « aux deux premiers alinéas » sont remplacés par 
les mots : « au premier alinéa ». 

2 II. – Le code du travail est ainsi modifié : 

3 1° Au 4° du B de l’article L. 1271–1 et au 2° de 
l’article L. 1271–17, les mots : « aux deux premiers 
alinéas » sont remplacés par les mots : « au premier 
alinéa » ; 

4 2° Au c du 3° de l’article L. 7232–1–2 et au 2° de 
l’article L. 7233–4, les mots : « aux premier et deuxième 
alinéas » sont remplacés par les mots : « au premier 
alinéa ». 

5 III. – À l’article L. 214–2–2 et à la première phrase 
du premier alinéa du III de l’article L. 214–7 du code de 
l’action sociale et des familles, les mots : « aux deux 
premiers alinéas » sont remplacés par les mots : « au 
premier alinéa ». 

6 IV. – Au premier alinéa de l’article L. 2326–4 du 
code de la santé publique, les mots : « aux alinéas 
premier et troisième » sont remplacés par les mots : 
« aux premier et troisième alinéas ».  

TITRE V 

DISPOSITIONS APPLICABLES  
DANS LES TERRITOIRES D’OUTRE–MER 

Article 11 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, dans un délai de six mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, le Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie d’ordonnance toute mesure relevant du 
domaine de la loi afin d’adapter les dispositions de la 
présente loi aux collectivités régies par l’article 73 de la 
Constitution, à Saint–Barthélemy, à Saint–Martin et à 
Saint–Pierre–et–Miquelon. 

2 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de six mois à compter de la 
publication de l’ordonnance prévue au premier alinéa. 

Articles 12 à 17 
(Supprimés) 

Amendement no 1  présenté par le Gouvernement. 
À l’article 2 : 
Après l’alinéa 65 
Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
II ter. – À l’article L. 846–2 du code de la sécurité sociale, 

les mots : « , L. 5412–1 et L. 5412–2 » sont remplacés par les 
mots : « et L. 5412–1 ». 

Amendement no 2  présenté par le Gouvernement. 
À l’article 3 : 
Alinéa 57 
Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 
12° L’article L. 262–42 est ainsi modifié : 
a) Les mots : « des articles L. 5412–1 et L. 5412–2 » sont 

remplacés par les mots : « de l’article L. 5412–1 » ; 
b) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

Amendement no 3  présenté par le Gouvernement. 
À l’article 9 bis A 
I. – Après l’alinéa 35 
Insérer dix alinéas ainsi rédigés : 
Le tableau constituant le second alinéa des articles L. 755– 

1, L. 765–1 et L. 775–1, dans leur rédaction résultant de 
l’ordonnance no 2022–1336 du 19 octobre 2022 précitée, 
est ainsi modifié : 

a) La sixième ligne est ainsi rédigée : 
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«    

L. 412–3 Résultant de la loi no      du       pour le plein emploi  

» 

b) La dixième ligne est ainsi rédigée : 

«    

L. 412–15 Résultant de la loi no du pour le plein emploi  

» 

c) La douzième ligne est ainsi rédigée : 

«    

L. 412–17 Résultant de la loi no du pour le plein emploi  

» 

d) L’avant-dernière ligne est remplacée par trois lignes ainsi 
rédigées : 

«    

L. 412–24 à L. 412–42 Résultant de l’ordonnance no 2022–1336 du 19 octobre 2022 

L. 412–43 à L. 412–46 Résultant de la loi no du pour le plein emploi 

L. 412–47 à L. 412–54 Résultant de l’ordonnance no 2022–1336 du 19 octobre 2022  

» 
Au 6° de l’article L. 771–2, dans sa rédaction résultant de 

l’ordonnance no 2022–1336 du 19 octobre 2022 précitée, la 
première occurrence du mot : « aide » est remplacée par le 
mot : « accompagnement ». 

II. – Compléter cet article par quatre alinéas ainsi rédigés : 
La quatorzième ligne du tableau constituant le second 

alinéa des articles L. 2651–1, L. 2661–1 et L. 2671–1 est 
remplacée par deux lignes ainsi rédigées : 

«    

L. 2113–12 Résultant de la loi no du pour le plein emploi 

L. 2113–13    

» 

La dixième ligne du tableau constituant le second alinéa 
des articles L. 3351–1, L. 3361–1 et L. 3371–1 est remplacée 
par trois lignes ainsi rédigées : 

«    

L. 3112–1 à L. 3112–4   

L. 3113–1 Résultant de la loi no du pour le plein emploi 

L. 3113–2    

». 

LUTTE CONTRE L’INFLATION CONCERNANT 
LES PRODUITS DE GRANDE CONSOMMATION 

Projet de loi portant mesures d’urgence pour lutter 
contre l’inflation concernant les produits 

de grande consommation 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 1823 

Article 1er 

1 I. – Les dispositions du présent article s’appliquent à 
toute convention portant sur des produits de grande 
consommation commercialisés sur le territoire français 
conclue entre tout distributeur exerçant une activité de 
commerce de détail à prédominance alimentaire et tout 
fournisseur de produits de grande consommation, sans 
remettre en cause le principe d’annualité régissant les 
conventions commerciales mentionnées aux articles 
L. 441–3, L. 441–4 et L. 443–8 du code de commerce, 
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ni l’accord de modération du prix global d’une liste 
limitative de produits de consommation courante 
mentionné à l’article L. 410–5 du même code. 

2 Ces dispositions sont d’ordre public. Tout litige 
portant sur leur application relève de la compétence 
exclusive des tribunaux français, sous réserve du respect 
du droit de l’Union européenne et des traités internatio-
naux ratifiés ou approuvés par la France et sans préjudice 
du recours à l’arbitrage. 

3 II. – Pour les fournisseurs dont le chiffre d’affaires 
hors taxes, le cas échéant consolidé ou combiné en appli-
cation de l’article L. 233–16 du code de commerce, 
réalisé au cours du dernier exercice clos, est supérieur 
ou égal à 350 millions d’euros, par dérogation au IV 
de l’article L. 441–3 et au B du V de l’article L. 443–8 
du même code, les conventions mentionnées au I des 
articles L. 441–4 et L. 443–8 dudit code qui sont signées 
avec un distributeur sont, pour l’année 2024, conclues au 
plus tard le 31 janvier 2024 et prennent effet au plus tard 
le 1er février 2024. 

4 Pour les fournisseurs dont le chiffre d’affaires annuel 
hors taxes, le cas échéant consolidé ou combiné en appli-
cation de l’article L. 233–16 du code de commerce, 
réalisé au cours du dernier exercice clos, est inférieur à 
350 millions d’euros, par dérogation au IV de 
l’article L. 441–3 du même code et au B du V de 
l’article L. 443–8 dudit code, les conventions mention-
nées au I des articles L. 441–4 et L. 443–8 du même code 
qui sont signées avec un distributeur sont, pour l’année 
2024, conclues au plus tard le 15 janvier 2024 et 
prennent effet au plus tard le 16 janvier 2024. 

5 Par dérogation à la deuxième phrase du V de 
l’article L. 441–4 dudit code, le prix convenu par les 
conventions mentionnées aux deux premiers alinéas du 
présent II est applicable à compter de la date où ces 
conventions prennent effet en application du présent 
article. 

6 Par dérogation, le terme des conventions mentionnées 
aux deux mêmes premiers alinéas est fixé au jour précé-
dant la date à laquelle doit être conclue au plus tard la 
nouvelle convention entre les parties en application, 
selon le cas, du IV de l’article L. 441–3 ou du B du V 
de l’article L. 443–8 du code de commerce, en 2025 pour 
les conventions d’une durée d’un an et, respectivement, 
en 2026 ou en 2027 pour les conventions d’une durée de 
deux ou trois ans. 

7 Les conventions en cours d’exécution à la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi qui ont été 
signées avant le 1er septembre 2023 prennent automati-
quement fin : 

8 1° Le 31 janvier 2024, lorsqu’elles ont été conclues 
avec un fournisseur dont le chiffre d’affaires annuel hors 
taxes, le cas échéant consolidé ou combiné en application 
de l’article L. 233–16 du code de commerce, réalisé au 

cours du dernier exercice clos, est supérieur ou égal à 350 
millions d’euros et que leur terme est postérieur au 1er 

février 2024 ; 

9 2° Le 15 janvier 2024, lorsqu’elles ont été conclues 
avec un fournisseur dont le chiffre d’affaires annuel hors 
taxes, le cas échéant consolidé ou combiné en application 
de l’article L. 233–16 du code de commerce, réalisé au 
cours du dernier exercice clos, est inférieur à 350 
millions d’euros et que leur terme est postérieur au 
16 janvier 2024. 

10 III. – Par dérogation au VI de l’article L. 441–4 et au 
B du V de l’article L. 443–8 du code de commerce, le 
fournisseur communique ses conditions générales de 
vente au distributeur au plus tard le 5 décembre 2023 
lorsque son chiffre d’affaires annuel hors taxes, le cas 
échéant consolidé ou combiné en application de 
l’article L. 233–16 du même code, réalisé au cours du 
dernier exercice clos, est supérieur ou égal à 350 
millions d’euros, ou au plus tard le 21 novembre 2023 
lorsque son chiffre d’affaires annuel hors taxes, le cas 
échéant consolidé ou combiné en application du même 
article L. 233–16, réalisé au cours du dernier exercice 
clos, est inférieur à 350 millions d’euros. 

11 IV. – Tout manquement au II du présent article est 
passible d’une amende administrative dont le montant ne 
peut excéder 200 000 € pour une personne physique et 
5 000 000 € pour une personne morale, par infraction 
constatée. 

12 Tout manquement au III du présent article est 
passible de l’amende administrative prévue au premier 
alinéa de l’article L. 441–6 du code de commerce. 

13 V. – Pour l’application aux conventions mentionnées 
au présent article du II de l’article 9 de la loi no 2023–221 
du 30 mars 2023 tendant à renforcer l’équilibre dans les 
relations commerciales entre fournisseurs et distributeurs, 
les dates du 1er mars et du 1er avril sont remplacées, 
respectivement, par les dates du 31 janvier 2024 et du 
29 février 2024 lorsque le fournisseur réalise, au cours du 
dernier exercice clos, un chiffre d’affaires annuel hors 
taxes, le cas échéant consolidé ou combiné en application 
de l’article L. 233–16 du code de commerce, supérieur 
ou égal à 350 millions d’euros, ou par les dates du 
15 janvier 2024 et du 15 février 2024 lorsque le fournis-
seur réalise, au cours du dernier exercice clos, un chiffre 
d’affaires annuel hors taxes, le cas échéant consolidé ou 
combiné en application du même article L. 233–16, 
inférieur à 350 millions d’euros. 

14 VI. – Les agents mentionnés au II de l’article L. 450– 
1 du code de commerce sont habilités à relever les 
manquements aux dispositions du présent article dans 
les conditions et avec les pouvoirs mentionnés aux 
articles L. 450–2 à L. 450–10 du même code. 

15 VII. – Par dérogation, le présent article ne s’applique 
pas aux distributeurs établis dans les collectivités 
mentionnées à l’article 72–3 de la Constitution, pour 
les produits commercialisés dans ces collectivités.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 2964 

sur la motion de rejet préalable, déposée par Mme Mathilde Panot, du 
projet de loi pour le plein emploi (texte de la commission mixte 
paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 236 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 73 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 89 

M. Damien Abad, Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, 
M. Éric Alauzet, M. Antoine Armand, M. Mounir Belhamiti, 
M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, 
Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
M. Lionel Causse, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Julie Delpech, M. Benjamin 
Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Emmanuel, 
Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien 
Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga 
Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Marie 
Guévenoux, Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Nadia Hai, M. Yannick Haury, M. Pierre Henriet, 
Mme Laurence Heydel Grillere, Mme Monique Iborra, 
M. Alexis Izard, Mme Caroline Janvier, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Virginie Lanlo, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Sylvain 
Maillard, M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, 
Mme Sandra Marsaud, Mme Alexandra Martin (Gironde), 
M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, Mme Laure 
Miller, M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, 
M. Patrice Perrot, Mme Michèle Peyron, M. Jean-Pierre Pont, 
M. Éric Poulliat, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Philippe Sorez, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana 
Tanguy, M. Stéphane Travert, M. David Valence, 
Mme Corinne Vignon, M. Lionel Vuibert, M. Éric Woerth 
et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Abstention : 26 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frank 
Giletti, M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Jordan Guitton, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre 
Loubet, Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, Mme Mathilde Paris, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 43 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Farida Amrani, M. Manuel Bompard, M. Louis 
Boyard, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, M. Sébastien 
Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Martine Etienne, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise 
Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Pascale Martin, M. William 
Martinet, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Adrien Quatennens, M. François Ruffin, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo 
Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 29 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Valérie 
Bazin-Malgras, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Julien Dive, M. Francis Dubois, 
Mme Virginie Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, 
M. Nicolas Forissier, Mme Justine Gruet, M. Philippe 
Juvin, Mme Véronique Louwagie, M. Olivier Marleix, 
Mme Frédérique Meunier, M. Jérôme Nury, Mme Isabelle 
Périgault, Mme Christelle Petex-Levet, M. Nicolas Ray, 
M. Vincent Rolland, M. Jean-Pierre Taite, M. Jean-Louis 
Thiériot, Mme Isabelle Valentin, M. Pierre Vatin, M. Jean- 
Pierre Vigier et M. Stéphane Viry. 
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Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 1 

Mme Estelle Folest. 

Contre : 30 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Romain Daubié, Mme Marina Ferrari, M. Luc 
Geismar, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Florence Lasserre, M. Philippe Latombe, M. Laurent 
Leclercq, Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Pour : 10 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, 
M. Guillaume Garot, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Cécile Untermaier et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 15 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, M. Xavier Batut, 
M. Thierry Benoit, M. Paul Christophe, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, Mme Stéphanie Kochert, 
Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Christophe 
Plassard, M. Jean-François Portarrieu, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal et M. Vincent 
Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 8 

Mme Delphine Batho, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 6 

M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, Mme Karine 
Lebon, M. Yannick Monnet, M. Nicolas Sansu et M. Jean- 
Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 5 

M. Jean-Louis Bricout, Mme Martine Froger, M. Paul Molac, 
M. Laurent Panifous et M. Benjamin Saint-Huile. 

Abstention : 2 

Mme Béatrice Descamps et M. Pierre Morel-À-L’Huissier. 

Non inscrits (4) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Philippe Dunoyer et Mme Estelle Folest ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter contre ». 

M. Daniel Labaronne n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 2965 

sur l’ensemble du projet de loi pour le plein emploi (texte de la 
commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 342 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 337 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 190 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 102 

M. Damien Abad, Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, 
M. Éric Alauzet, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine 
Armand, M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, 
M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, Mme Pascale Boyer, 
Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara 
Chassaniol, M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, 
M. François Cormier-Bouligeon, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Benjamin 
Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
M. Philippe Emmanuel, M. Philippe Frei, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Charlotte Goetschy- 
Bolognese, Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Nadia Hai, M. Yannick Haury, Mme Laurence Heydel 
Grillere, M. Sacha Houlié, Mme Servane Hugues, 
Mme Monique Iborra, M. Alexis Izard, Mme Caroline 
Janvier, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Virginie Lanlo, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie 
Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, 
Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, Mme Jacqueline 
Maquet, M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
Mme Alexandra Martin (Gironde), M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice Perrot, 
Mme Michèle Peyron, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy 
Rebeyrotte, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane Travert, 
Mme Corinne Vignon, M. Lionel Vuibert, M. Christopher 
Weissberg, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 49 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, M. Bruno 
Bilde, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, 
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M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Frédéric Falcon, M. Frank Giletti, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Catherine Jaouen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Matthieu 
Marchio, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, Mme Mathilde Paris, 
M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 50 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Sylvain 
Carrière, M. Florian Chauche, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, M. Sébastien Delogu, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Pascale Martin, 
M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Adrien Quatennens, M. Sébastien Rome, M. François 
Ruffin, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, 
M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 36 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Anne- 
Laure Blin, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, M. Éric Ciotti, 
Mme Marie-Christine Dalloz, M. Fabien Di Filippo, 
M. Julien Dive, M. Francis Dubois, M. Pierre-Henri 
Dumont, Mme Annie Genevard, Mme Justine Gruet, 
M. Philippe Juvin, M. Marc Le Fur, Mme Véronique 
Louwagie, M. Olivier Marleix, Mme Frédérique Meunier, 
M. Maxime Minot, M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, 
Mme Isabelle Périgault, Mme Christelle Petex-Levet, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, 
M. Jean-Pierre Taite, M. Jean-Louis Thiériot, Mme Isabelle 
Valentin, M. Pierre Vatin, M. Antoine Vermorel-Marques, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Alexandre Vincendet et 
M. Stéphane Viry. 

Abstention : 1 

M. Pierre Cordier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 31 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Géraldine 
Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe Berta, 
M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Romain Daubié, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, Mme Estelle 
Folest, Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Élodie Jacquier-Laforge, M. Mohamed Laqhila, 
M. Philippe Latombe, M. Pascal Lecamp, M. Laurent 
Leclercq, Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto et 
M. Nicolas Turquois. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Contre : 20 

M. Joël Aviragnet, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Alain David, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, 
M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, Mme Anna Pic, Mme Christine Pires Beaune, 
Mme Valérie Rabault, Mme Claudia Rouaux, M. Hervé 
Saulignac, Mme Cécile Untermaier et M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 20 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, M. Xavier Batut, 
M. Thierry Benoit, M. Paul Christophe, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, 
Mme Stéphanie Kochert, M. Jean-Charles Larsonneur, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Christophe 
Plassard, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe 
Pradal, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 9 

Mme Delphine Batho, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 8 

M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, M. Sébastien 
Jumel, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Yannick Monnet, M. Stéphane Peu et M. Davy Rimane. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Contre : 10 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Jean-Louis Bricout, M. Michel 
Castellani, M. Paul-André Colombani, Mme Martine 
Froger, M. Paul Molac, M. Bertrand Pancher, M. Laurent 
Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Abstention : 4 

M. Guy Bricout, Mme Béatrice Descamps, M. Pierre Morel-À- 
L’Huissier et M. Christophe Naegelen. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Contre : 1 
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M. David Habib. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du règlement 
de l’Assemblée nationale) 

M. Pierre Henriet et M. Hubert Ott ont fait savoir qu’ils avaient 
voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 2966 

sur la motion de rejet préalable, déposée par Mme Mathilde Panot, du 
projet de loi portant mesures d’urgence pour lutter contre l’inflation 
concernant les produits de grande consommation (texte de la commis-
sion mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 148 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 47 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 60 

M. Éric Alauzet, Mme Fanta Berete, M. Benoît Bordat, M. Éric 
Bothorel, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, Mme Mireille Clapot, Mme Laurence Cristol, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Philippe Dunoyer, M. Philippe Emmanuel, 
M. Raphaël Gérard, M. Joël Giraud, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, Mme Nadia Hai, M. Yannick 
Haury, Mme Laurence Heydel Grillere, Mme Servane 
Hugues, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Virginie Lanlo, M. Pascal Lavergne, Mme Nicole Le 
Peih, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
Mme Alexandra Martin (Gironde), Mme Graziella 
Melchior, Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice 
Perrot, Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles Rodwell, 
M. Jean-François Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe 
Sorez, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
M. Jean Terlier, M. David Valence, Mme Corinne Vignon, 
M. Lionel Vuibert, M. Christopher Weissberg et M. Éric 
Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Abstention : 24 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Frédéric Cabrolier, M. Grégoire 
de Fournas, Mme Edwige Diaz, M. Frédéric Falcon, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Nicolas Meizonnet, M. Serge 
Muller, Mme Mathilde Paris, M. Kévin Pfeffer, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, M. Emeric 
Salmon et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 42 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, M. Sébastien 
Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Martine Etienne, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Loïc Prud’homme, M. Sébastien Rome, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 13 

M. Thibault Bazin, M. Hubert Brigand, Mme Marie-Christine 
Dalloz, M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, Mme Justine 
Gruet, Mme Véronique Louwagie, M. Maxime Minot, 
M. Alexandre Portier, M. Aurélien Pradié, Mme Isabelle 
Valentin, M. Jean-Pierre Vigier et M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 17 

M. Philippe Berta, M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, 
Mme Marina Ferrari, Mme Estelle Folest, Mme Perrine 
Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, 
M. Mohamed Laqhila, M. Philippe Latombe, M. Laurent 
Leclercq, Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Maud Petit et 
Mme Josy Poueyto. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 9 

M. Xavier Batut, M. Thierry Benoit, M. François Gernigon, 
M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie Kochert, M. Jean-Charles 
Larsonneur, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier et 
M. Christophe Plassard. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 3 

Mme Delphine Batho, Mme Cyrielle Chatelain et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

M. André Chassaigne et M. Sébastien Jumel. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Contre : 2 

M. Guy Bricout et Mme Béatrice Descamps. 

Abstention : 2 
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Mme Martine Froger et M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Scrutin public no 2967 

sur l’ensemble du projet de loi portant mesures d’urgence pour lutter 
contre l’inflation concernant les produits de grande consommation 
(texte de la commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 164 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 97 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 71 

Mme Caroline Abadie, M. Quentin Bataillon, Mme Fanta 
Berete, M. Benoît Bordat, Mme Pascale Boyer, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Benjamin 
Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
M. Philippe Emmanuel, M. Philippe Frei, M. Raphaël 
Gérard, M. Joël Giraud, Mme Charlotte Goetschy- 
Bolognese, Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, M. Yannick Haury, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Sacha Houlié, 
Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, Mme Caroline 
Janvier, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Virginie Lanlo, M. Pascal 
Lavergne, M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Patricia Lemoine, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, Mme Alexandra Martin (Gironde), M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, Mme Laure Miller, 
M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, M. Didier 
Parakian, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel 
Pellerin, M. Patrice Perrot, Mme Béatrice Piron, M. Éric 
Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Cécile Rilhac, M. Charles Rodwell, M. Jean-François 
Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Corinne Vignon, M. Lionel Vuibert, M. Éric 
Woerth, Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Abstention : 35 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, 
M. Pierrick Berteloot, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Frédéric Falcon, M. Frank Giletti, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Jordan Guitton, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Christine Loir, M. Philippe 
Lottiaux, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Mathilde Paris, M. Kévin Pfeffer, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
M. Emeric Salmon et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 45 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, Mme Sophia 
Chikirou, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, M. Sébastien Delogu, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine 
Etienne, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, M. William 
Martinet, M. Damien Maudet, Mme Manon Meunier, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Adrien Quatennens, 
M. Sébastien Rome, M. François Ruffin, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Alexandre Vincendet. 

Contre : 2 

M. Pierre Cordier et M. Maxime Minot. 

Abstention : 20 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Xavier Breton, M. Hubert Brigand, 
Mme Marie-Christine Dalloz, M. Fabien Di Filippo, 
M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, Mme Véronique 
Louwagie, Mme Frédérique Meunier, M. Jérôme Nury, 
M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, M. Aurélien Pradié, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Isabelle Valentin, 
M. Pierre Vatin et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 16 

Mme Anne-Laure Babault, M. Philippe Berta, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, M. Cyrille 
Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine 
Josso, M. Laurent Leclercq, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Emmanuel Mandon, Mme Sophie 
Mette, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto et M. Nicolas 
Turquois. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Contre : 10 

M. Philippe Brun, M. Alain David, M. Stéphane Delautrette, 
M. Inaki Echaniz, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Anna Pic, Mme Claudia 
Rouaux et Mme Cécile Untermaier. 

Abstention : 3 

M. Guillaume Garot, M. Dominique Potier et M. Hervé 
Saulignac. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 9 
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M. Xavier Batut, M. Thierry Benoit, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, Mme Stéphanie Kochert, Mme Lise 
Magnier, M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Christophe Plassard et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 8 

Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Jérémie Iordanoff, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 

M. André Chassaigne. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Contre : 1 

M. Jean-Louis Bricout. 

Abstention : 8 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Guy Bricout, Mme Béatrice 
Descamps, Mme Martine Froger, M. Paul Molac, M. Pierre 
Morel-À-L’Huissier, M. Bertrand Pancher et M. David 
Taupiac. 

Non inscrits (4) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Sylvain Maillard a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ».  
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